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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 26 juillet. 

JUGE DE PAIX. — DERNIER RESSORT. 

La demande tendant à l 'exécution de la location d'une 

grange pour trois mois seulement et moyennant la somme 

de 37 fr., n'a rien d'indéterminé et qui dépasse la com-

pétence en dernier ressort du juge de paix. L'appel du ju-

gement rendu sur cette demande a dû conséquemment 
être déclaré non-recevable. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes de M. l 'avocat-général Se-

vin, plaidant M* de Saint-Malo (rejet du pourvoi du sieur 
Ferré et autres). 

COMPAGNIE D'ASSURANCE. — PRIME NON PAYÉE. —' MISE EN 

DEMEURE. 

Le défaut de paiement de la prime d'assurance dans le 

délai fixé par la police prive l'assuré du droit à une in-

demnité en cas de sinistre. La mise en demeure n'est pas 

nécessaire, lorsque, par une disposition expresse de la 

police, la compagnie en a été dispensée. Juger le con-

traire c'est violer les articles 1134, 1139, 1226 et 1231 du 

Code Napoléon. La jurisprudence s'est déjà prononcée en 

ce sens (voir arrêt de la chambre civile de la Cour de cas-
sation du 15 novembre 1852). 

Admission de deux pourvois de la compagnie d'assu-

rance contre l'incendie, dite Y Aigle, dont le siège est à 
Pans, rue du Helder, 13. 

_ M. Pataille, rapporteur ; conclusions conformes du mi-
nistère public; plaidant M' Lenoël. 

JUGEMENT DE JUGE DE PAIX. — EXCÈS DE POUVOIR. — 

SERMENT SUPPLÉTIF. 

Les décisions des juges de paix ne peuvent être atta-

quées devant la Cour de cassation que pour excès de pou-

voir. U n 'y a pas excès de pouvoir dans un jugement par 

lequel le juge de paix a condamné au paiemeni d unesom-

me de 37 fr. due à un tailleur pour la fourniture d'un vê-

tement, après avoir entendu, sous la foi du serment, les 

explications données à l'audience par la femme du four-

nisseur, chargée de la tenue des livres de son mari, lors-

que ces explications n'ont été demandées que surabon-

damment, et que la créance résultait des livres de ce der-

nier, où elle était portée comme non acquittée. La femme 

est censée n 'avoir déposé que comme témoin, et par suite 
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ion ne peut être assimilée à un serment supplé-

«M "légalement déféré à une personne qui n'était pas par-
tie au procès. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, du 

Pourvoi du sieur Fromont. (M
0
 Bosviel, avocat.) 

OBLIGATION DE FAIRE. — INEXECUTION. —■ DOMMAGES ET 

INTÉRÊTS. 

Une Cour impériale a-t-elle pu condamner une partie à 

'r. de dommages et intérêts par chaque jour de retard 

pour la contraindre à exécuter une obligation de faire qui 

ppend d'un tiers pour lequel elle s'est portée fort et dont 
el 'e a promis le fait? 
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MANDAT. — RESP0NSARIL1TÉ. 

Le mandataire qui s'est chargé de poursuivre le recou-

vrement d'un effet de commerce sous la condition de ne 

point répondre du retard que pourrait éprouver le protêt 

n 'a d'autre responsabilité à sa charge que celle qui pèse 

sur le mandataire d'après les règles du droit civil, c'est-à-

dire qu'il est garant des fautes qu'il a pu commettre dans 

l'accomplissement de sa mission, et lorsque les juges du 

fait ont déclaré qu'on ne pouvait lui reprocher aucune 

faute, il ne peut être recherché en vertu de l'article 1382 

du Code Napoléon, sous le prétexte de certains retards 

dont la cause a été reconnue imputable au mandant lui-

même. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-

dant M* Fabre (rejet du pourvoi du comptoir d'escompte). 

FAILLITE. — SYNDICS. — TRANSACTION. — JUGEMENT D'HOMO-

LOGATION. — APPEL. 

Les créanciers d'une faillite qui n'ont pas d'intérêt dis-

tinct de la masse sont sans qualité pour interjeter appel 

du jugement qui a homologué la transaction passée entre 

les syndics et d'autres créanciers et à laquelle le failli a 

concouru. Les syndics représentent la masse dans les 

transactions qu'ils font en cette qualité, avec l'autorisation 

du juge-commissaire et le failli dûment appelé. (Art. 487 

du Code de commerce.) 

Les créanciers ne sont pas recevables non plus à former 

un pareil appel du chef du failli, leur débiteur (art. 1166 

Code Napoléon), lorsque celui-ci a paru dans la transac-

tion et l'a approuvée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et 

sur les conclusions conformes de M. Sevin, avocat-géné-

ral; plaidant M* Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur Garel 

et autres.) 

FAILLITE. VENTE. FAUSSE QUALIFICATION. NANTISSE-

MENT. NULLITÉ. 

Les art. 446 et 447 du Code de commerce sont inappli-

cables au cas où il ne s'agit pas de savoir si une vente a 

été faite dans les dix jours qui ont précédé la cessation de 

paiement du failli, ou en dehors de ce délai, mais bien de 

savoir s'il y a eu vente. L'acte qualifié tel par les parties 

(le failli et l'un de ses créanciers), ne saurait en avoir l'ef-

fet s'il a été déclaré par les juges de la cause qui ont ap-

précié les termes de l'acte, l'intention des parties et leurs 

déclarations, qu'il n'y a pas eu transmission de propriété 

et que les contractants n'ont entendu faire qu'un nantis-

sement, et ce nantissement a dû être déclaré nul s'il n'a 

pas été fait avec les conditions que la loi exige pour sa 
validité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M' de Verdière (Rejet du pourvoi du sieur 
Giraud.) 

ORDRE AMIARLE. DROIT D ENREGISTREMENT. 

Un ordre amiable, qui a pour résultat de dessaisir dès 

à présent le vendeur du prix de son bien et d'en transfé-

rer la propriété à ses créanciers dénommés dans l'acte, 

n'est pas un ordre proprement dit qui ne fait qu'indiquer 

la distribution du prix entre les divers créanciers, c'est une 

délégation de paiement qui n'a pas, comme l'ordre judi 

ciaire, un simple effet déclaratif, mais qui est translatif de 

la propriété de la chose, et qui, à ce titre, est soumis au 

droit de un pour cent par l'article 69, § 3, n° 3, de la loi 

du 22 frimaire an VII. 

Admission, au rapport de M. Bernard (de Rennes) et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

du pourvoi de l'administration de l'enregistrement contre 

les époux Charlionnais. (Plaidant, M* Moutard-Martin). 

de la loi du 22 frimaire an VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon et con-

f irmément aux conclusionsde M. le premier avocat-géné-

ral Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu au profit du sieur 

Delaplanche. (M
M Frignet et Moutard-Martin, avocats.) 

JUSTICE CHIMSXEIXF 

COUR DE CASSATION (ch. civile).
 m 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 26 juillet. 

CHOSE JUGÉE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

L'arrêt par lequel une Cour étrangère, statuant sur une 

demande en validité de saisie immobilière, a déclaré que 

l'exécution avait été poursuivie à tort par la motif que la 

créance n'était pas liquide, ne s'oppose pas à ce que le 

créancier forme ultérieurement devant les Tribunaux fran-

çais une demande tendant à faire déclarer exécutoire le 

titre dont il est porteur. (Article 1351 du Code Napo-
léon.) 

Doit être annulé, pour violation de l'article 7 de la loi 

du 20 avril 1810, l'arrêt qui se borne à adopter IPS motifs 

des premiers juges, encore que des conclusions nouvelles 

aient été prises en appel, et que les motifs des premiers 

juges ne puissent en aucune façon répondre implicitement 
à ces conclusions. 

Cassation, parce dernier moyen, et au profit des sieurs 

Leveil et Lecorgne de Trimadeuc seulement, d'un arrêt 

rendu le 28 février 1851, par la Cour impériale de Paris. 

M. le conseiller Pascalis, rapporteur; M. Nicias-Gaillard, 

premier avocat-général, conclusions conformes. (Leveil, 

Lecorgne de Trimadeuc et Sauveur de la Chapelle, contre 

Froust. — Plaidants, M" Paul Pabre et Moreau.) 

FAILLI. — MISE EN LIBERTÉ. 

Tant que la faillite n'a pas pris fin, les dispositions re-

latives à la liberté du failli ne sont que provisoires et ré-

vocables, et les Tribunaux ne peuvent, sous prétexte 

qu'il n'y aurait plus lieu de penser qu'aucun renseigne-

ment pût être demandé au failli à l'avenir, prononcer sa 

mise en liberté définitive. (Art. 455, 456, 472, 473, 488 

et 505 du Code de commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, de deux arrêts rendus au profit 

des syndics Dumoulin- Dufaud et Dumoulin-Collat contre 

les faillis. (Plaidants, M" Groualle et Paul Fabre.) 

ENREGISTREMENT. — PAIEMENT DES DROITS. 

L'administration de l'enregistrement peut réclamer les 

droits de toutes les parties qui ont figuré aux actes, des 

créanciers aussi bien que des débiteurs. (Art. 29, 30, 31 » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4
E ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 23 juillet. 

REPRODUCTION D'UN CHRIST DE MICHEL-ANGE. ■—• DROIT DES 

COPROPRIÉTAIRES. 

M
8
 Blot-Lequesne, au nom de MM. Massis-Descombes 

et Léotard, expose ainsi les faits de la cause : 

Il s'agit, messieurs, dans ce débat, de la reproduction con-

testée par les uns, revendiquée par les autres, d'un christ en 

ivoire que l'opinion des artistes les plus recommandables at-

tribue au génie de Michel-Ange. Est-ce bien en effet l'œuvre 

de l'immortel auteur du tombeau de Jules II, des fresques de 

la chapelle Sixtine, de la coupole de Saint-Pierre de Rome? Je 

ne sais, et ce n'est pas à moi de trancher ces hautes questions 

d'art. Tout ce que je puis dire, c'est que David (d'Angers) a 

reconnu que ce christ était un vrai chef-d'œuvre, c'est que 

Henri Scheffer a déclaré qu'il n'en avait jamais vu d'aussi 

complètement beau; c'est que M. Charles Blanc, dans son pas-

sage aux beaux-arts, avait l'intention de le faire adopter par 

tous les Tribunaux de France. 

Quoi qu'il en soit, voici l'objet du procès. 

M. Prestou, ancien commissaire des guerres, était proprié-

taire de ce chef-d'œuvre qu'il avait autrefois rapporté d'Es-

pagne. Il avait plus d'une fois tenté de reproduire et de pro-

pager ce monument de l'art chrétien. Sous le patronage des 

hommes les plus éminents, notamment dans les derniers temps 

de la Restauration, il avait essayé d'ouvrir des souscriptions à 

la tète desquelles on voyait des évêques, des cardinaux, des 

ministres, et le roi de France lui-même. Les événements poli-

tiques vinrent déranger ses plans, et, à part quelques initiés, 

le christ resta profondément ignoré de la foule. 

Depuis 1848, M, Prestou vivait dans un état voisin de la mi-

sère. 11 avait chargé M. Henri Scheffer de reproduire son christ; 

mais soit que le temps de l'artiste manquât à l'œuvre, soit que 

les capitaux manquassent à l'entreprise, on n'en tira quequel-

ques épreuves dont le produit fut bien insuffisant pour soute-

nir la vieillesse de M. Prestou. Dans cet état de détresse crois-

sante, il prit le parti d'engager son christ, et il fit avec une de-

moiselle Desbrosses, le 20 septembre 1850, une convention 

dont voici la substance : 

Il lui cédait la moitié de son christ en paiement de la somme 

de 1240 fr. qu'il lui devait. Il la chargeait de se rendre à l'ex-

position de Londres pour y vendre le christ au mieux de leurs 

intérêts communs, et il terminait le contrat par cette clause, 

que je signale à l'attention du Tribunal : « Il est bien entendu 

que M
11

" Desbrosses s'interdit absolument le droit de faire des 

répétitions de ce chef-d'œuvre, attendu que M. Prestou est en-

gagé à cet égard avec M. Henri Scheffer. » 

Le christ fut remis à M
Ue

 Desbrosses, qui partit pour Lon-

dres en mai 1851. Hélas ! il faut bien le dite, l'œuvre du grand 

artiste n'excita chez nos voisins d'outre-mer qu'une fort mé-

diocre admiration. Les offres furent aussi insuffisantes que 

dérisoires, et M
Ue

 Desbrosses dut repasser le détroit avec le 

chef-d'œuvre sur lequel elle avait fondé les plus belles espé-
rances. 

AL Prestou, accablé par l'âge, plus besoigneux que jamais, 

dut se faire de nouvelles ressources. Le 23 novembre 1852, il 

"céda, moyennant la somme de 1,000 fr., ce qui lui restait de 

droits sur son christ à MM. Massis-Descombes et Léotard, qui 

se proposaient de reproduire l'œuvre de Michel-Ange par la 

galvanoplastie, en donnant à leur entreprise une publicité et 

une importance dignes d'elle. 

MM. Massis-Descombes et Léotard obtinrent de M. Henri 

Scheffer la rétrocession du droit de reproduction qui lui avait 

été concédé, et des publications de toute sorte annoncèrent aux 

amis des arts que la reproduction allait commencer. 

Tel était l'état des choses lorsque la demoiselle Desbrosses 

refusa de livrer le christ. Elle était, disait-elle, co-propriétaire 

au même titre que MM. Massis-Descombes et Léotard; et re-

produire sans son concours, c'était porter atteinte à son droit. 

M
e
 Blot-Lequesne s'attache à démontrer que la prétention 

de la demoiselle Desbrosses est insoutenable, puisque le droit 

de reproduction ne lui a jamais été vendu, et demande que le 

christ soit déposé en mains tierces pour être reproduit , puis 

licité dans le délai que le Tribunal voudra fixer. 

M
e
 Langlois, avocat delà demoiselle Desbrosses, s'élève con-

tre le droit que réclament MM. Massis-Descombes et consorts 

de reproduire, au risque d'en altérer la pureté et pour le li-

vrer à la spéculation, le chef-d'œuvre qui fait l'objet du dé-

bat. En principe, aucun des co-propriétaires ne doit retirer un 

profit personnel, et par cela même il lui est interdit de re-

produire privativement cette chose commune, surtout si on 

doit, comme dans l'espèce, en détruire ainsi la valeur vénale. 

C'est ainsi qu'il a été interdit, par l'acte de vente de 1850, à 

la demoiselle Desbrosses d'en faire des répétitions. Cette inter-

diction n'était énoncée que pour M
u

° Desbrosses; en faut-il 

conclure qu'elle n'était pas réciproque et qu'elle n'existait 

pas pour M. Prestou, propriétaire de l'autre moitié? En aucune 

façon; elle est de droit commun, et, d'ailleurs, M. Prestou 

n'étant plus en posssesion de l'objet, il était dans l'impossi-

bilité matérielle de reproduire. Aussi n'a-t-il pas transmis ni 

pu transmettre à M. Massis-Descombes un droit qu'il n'avait 

pas. Quant à M. Scheffer, il n'avait plus un droit qu'il pùt cé-

der. La faculté qui lui avait été donnée de reproduire l'œuvre 

du maître, faculté dont jamais il n'a usé, était toute person-

nelle, elle lui avait été accordée gratuitement ; c'était un hom-

mage rendu à son talent et à l'amitié que M. Prestou lui por-

tait; aussi la lettre écrite à ce sujet par M. Scheffer n'a-t-elle 

pas les caractères d'une cession, elle n'est que la renonciation 

à un droit qui lui avait été accordé, comme il le dit lui-même, 

et cette renonciation doit profiler à la propriété tout entière. 

Ce droit, d'ailleurs, n'avait rien de commun avec celui que 

réclame la société formée pour son exploitation, qui veut re-

produire le christ sous sept formes différentes et en vendre à 
tous les prix; c'est seulement après celte spéculation qu'elle 

entend vendre le modèle pour en partager le prix alors qu'elle 

en aura altéré la beauté et déprécié la valeur. 

Nonobstant ces considérations, le Tribunal a ordonné que la 

demoiselle Desbrosses remeilrait, dans la huitaine, le christ 

dont s'agit entre les mains du président de la chambre des 

commissaires-priseurs, pour être par Massis-Descou.bes et 

consorts, sous sa surveillance, procédé à la reproduction de 

l'œuvre et à l'exercice du droit qui leur a été attribué par lu 

convention del852; qu'àcet effet, le christ resterait à leur dis-

position pendant un mois, passé lequel temps il serait vundu 

aux enchères par les soins du coumiissaire-priseur déposi-
taire. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Montrol, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audience de nuit du 25 juillet. 

ASSASSINAT DE M. LE VICOMTE DE DAMPMARTIN, MAIRE D*U-

ZËS. — CONDAMNATION A MORT DE L'ACCUSÊ. — TENTA-

TIVE DE SUICIDE DU CONDAMNÉ. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 21, 22, 23, 24, 25 et 

26 juillet.) 

Dans notre dernier numéro, nous avons annoncé le ré-

sultat de cette affaire, et la condamnation à mort pronon-

cée contre l'accusé Monet.. Nous recevons aujourd'hui de 

notre correspondant le compte-rendu de la dernière au-

dience et quelques détails sur une tentative de suicide com-
mise par le condamné. 

Voici le compte-rendu de l'audience de nuit tenue le 25 

juillet. 

Un public très nombreux se presse sur la place du Pa-

lais de Justice. Plusieurs factionnaires sont placés à la 

grille extérieure pour contenir les personnes qui voudraient 

entrer et qui, ne pouvant trouver place, ne causeraient 
que de l'encombrement. 

La salle d'audience est une véritable étuve ; l'impor-

tance du dénoûment qui va avoir lieu est seule capable 

d'en faire supporter la fatigante chaleur. 

A sept heures et demie, la Cour est annoncée. 

M* Arbod présente encore quelques moyens de défense. 

Il rappelle au jury l'affaire Lesurques. Cet accusé fut con-

damné à mort sur la déclaration de témoins qui croyaient 

aussi avoir reconnu l'accusé. Que les jurés de Valence y 

regardent à deux fois : ils pourraient donner un pendant 
au premier procès. 

M. le président fait le résumé des débats. Cette forma-

lité est suivie avec la plus vivo atlention. L'accusé lui-

même écoute avidement ce résumé qui renferme de gran-

des qualités de logique et d'impartialité. 

Les questions suivantes sont soumises aux délibérations 
du jury. 

Pierre Monet, dit Cadet, est-il coupable : 

1° D'avoir, en septembre dernier, commis un homicide 

volontaire sur la personne de M. de Dampmartin ? 

2° Cet homicide volontaire a-t-il été commis avec pré-
méditation? 

3" L'homicide ci -dessus a-t il été commis de guet-
apens? 

A dix heures trois quarts, les jurés entrent dans la salle 

des délibérations. La foule, avide de connaître le résultat, 
grossit de minute en minute. 

L'accusé, que l'on a laissé dans la salle d'audience, à 

son banc, est le but de tous les regards. On veut lire sur 

ses traits altérés les émotions que doit lui faire éprouver 
l'attente de sa destinée. 

De temps à autre, Monet semble vouloir se dérober à 

cette curiosité, en appuyant sa tête dans ses mains. 

Enfin la sonnette résonne dans le couloir et MM. les ju-

rés prennent place sur leurs bancs, au milieu d'un reli-

gieux silence. Les gendarmes font sortir Monet qui se sou-

tient à peine. On lui fait attendre, sous les arcades de la 

cour du palais, que le jury ait lu sa déclaration. Il s'ap-

puie contre le mur et balance sa tête d'une épaule à l'au-

tre. Les personnes présentes s'éloignent pour n'être pas 

témoins de ses cruelles tortures. 

La déclaration du jury est affirmative sur toutes les 

questions. (Sensation, mouvements divers, conversations 
à voix basse.) 

Monet est introduit ; il semble avoir fait un effort pour 

se donner plus d'assurance. Il entend avec un calme ap-

parent la lecture que le greffier lui fait de la déclaration 
du jury. 

M. le procureur-général : Vu la déclaration du jury, je 
requiers l'application de la loi. 

M" Fâcher, avoué de la partie civile, pose des conclu-

sions tendant à ce que Monet soit condamné à tous les frais 

de la procédure pour tous dommages-intérêts. 

M. le président t Monet, avez-vous quelques observa-
tions à faire ? 

L'accusé, d'une voix un peu basse : Non. 

La Cour se retire pour délibérer sur les réquisitions de 

M. le procureur-général. 11 est onze heures et demie. Dix 

minutes lui suffisent pour délibérer sur l'application de la 
peine. 

Monet est condamné à la peine de mort. 

L'exécution aura lieu sur une place publique, à Va-
lence. 

M. le président : Monet, vous avez trois jours pleins 
pour vous pourvoir en cassation. 

Monet : Oh! c'est fini? 

S'adressant ensuite aux ..émoins qui occupent les pre-

miers bancs de la salle : Je vous remercie, dit-il, de ce 
que... vous voyez... 

M. le procureur-général : Gendarmes, emmenez le 
condamné. Vous ne pouvez plus rien dire. 

M. le président : Assez de scandale! 

Deux gendarmes le prennent chacun par un poing, 

après l'avoir attaché avec la dragonne de leur sabre. Il 

passe la tête baissée devant une longue file do témoins. 
De nombreux gendarmes le suivent. 

Le public s'écoule avec lenteur; des groupes se forment 

pour causer de la conclusion de ces longs débats. La nou-

velle parcourt la ville avec rapidité ; on ne se couche pas 
aujourd hui à Valence. 

Dimanche, cinq heures du soir, Valence. 

Monet vient de tenter do se' suicider avec les débris 

d une bouteille qu'il a cassée. Il s'est ouvert les veines 

aux poignets, et a cherché à s'enfoncer un morceau de 
verre dans le cœur. 

Puis, il s'est violemment heurté la tête contre les murs. 

M. Day, aumônier des prisons, qui déjà a fut plusieurs 
visites à l'accusé, est entré dans la cellule, ne se doutant 

pas de ce qui venait de se passer; il a trouvé Monet éten-

du sur son lit. Le gardien s'est aperçu le premier que 

Monet était couvert de sang ; mais M. Day, croyant, par 
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suite de l'obscurité de la prison, que le condamné dormait, 

empêchait le gardien d'approcher. Enfin, la triste vérité 

est apparue, et on a aussitôt appelé du secours. On ne 

pense pas que la vie de Monet soit en danger. 

Rien n'avait fait prévoir cet acte de desespoir. Monet 
semblait résigné. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Leroy. 

Audience du 19 juillet. 

AFFAIRE EGLE. — ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT D'UNE 

FEMME PAR SON MARI. 

A dix heures et demie l'accusé est introduit. 

Voici les faits tels que les expose l'acte d'accusation : 

« Le nommé Egle, ancien gendarme à Rouen, habitait 

avec sa femme la commune du Mosnil-Esnard. La dame 

Eglè jouissait, à juste titre, de l'estime et de la considéra-

tion publique. D'un caractère doux et résigné, pieuse et 

charitable, pleine d affection et de tendresse pour sa fille, 

elle était, suivant l'expression d'un témoin, le modèle de 

toutes les vertus. 

« Brutal, emporté, jaloux jusqu'à la frénésie, son mari 

lui faisait endurer à chaque instant les violences les plus 

indignes; souvent des témoins l'ont vu la frapper cruelle-

ment et sans motif, et bien des fois pendant la nuit les 

voisins ont entendu des cris de douleur dont ils ne pou-

vaient méconnaître la cause. 

« Il y a environ deux ans, ces violences prirent le ca-

ractère d'une tentative d'assassinat : Egle saisit sa femme, 

la poussa contre la muraille et l'y tint immobile, en lui 

appuyant un genou sur le ventre, pendant que, de ses deux 

mains, il lui serrait la gorge avec tant de force, qu'il en ré-

sulta une plaie qui fut plus de six semaines à se guérir. 

La malheureuse femme disait elle-même, en racontant cet-

te scène : « C'en était fait de moi, si l'arrivée d'un étran-

ger ne m'avait sauvé la vie. » 

« Lorsque la jeune fille de l'accusé intercédait pour sa 

pauvre mère, elle devenait aussitôt l'objet de la colère de 

son père. Il l'enfermait quelquefois pendant des journées 

entières dans un grenier sans lui donner à manger, et il 

clouait la porte pour être bien certain qu'on ne pouvait lui 

faire passer aucune nourriture. 

« Un jeune neveu, qui était venu habiter momentané-

ment chez lui, fut aussi traité avec la dernière cruauté. Il 

le frappait tous les jours à coups de martinet, il l'attachait 

par les bras et par la tête dans la position d'un crucifié, 

et, il le laissait ainsi, pendant plusieurs heures, exposé à 

l'ardeur du soleil; quand le supplice était fini, les poignets 

de l'enfant étaient ensanglantés par la pression des cordes 

avec lesquelles on l'avait suspendu. 

« Dans le courant d'octobre dernier, la dame Egle prit 

le parti d'abandonner son mari pour se soustraire à ses 

violences. Elle quitta le Mesnil-Esnard avec sa fille et se 

retira à Paris dans sa famille. Mais l'accusé lui ayant lait 

exprimer le désir d'une réunion, elle consentit à revenir, 

craignant d'ailleurs que son absence ne fît donner à un 

étranger un débit de tabac dont elle était titulaire et 

qu'elle voulait conserver pour sa fille. 

« L'éclat qu'avait causé son départ n'avait fait qu'aug-

menter la colère de son mari, et l'on sut bientôt qu'elle 

était encore plus malheureuse qu'autrefois. Souvent, à la 

fin du jour, quand les personnes qui se trouvaient dans la 

maison se disposaient à se retirer, la dame Egle n'avait 

pu cacher l'effroi qu'elle éprouvait à la pensée de se trou-

ver seule avec son mari. Cette conduite de l'accusé soule-

vait dans le pays une indignation générale. Pour tâcher 

de la détourner, il ne craignit pas d'avoir recours à un 

moyen infâme, en s'efforçant de jeter sur la réputation de 

sa femme d'odieuses calomnies, dont il savait mieux que 

personne toute la fausseté. 

« Sa haine et la pensée du crime se sont aussi révélées 

par d'horribles menaces. Chaque jour, il répétait à sa vic-

time : « Je*te suivrai partout; je serai ton ombre ; je te fe-

.< rai souffrir, c'est mon droit. Tu ne mcurras que de ma 

« main... j'aurai ta peau... je ferai ton affaire, et après, 

.< je ferai la mienne. » Une autre fois, il lui disait : « Si 

« je te tue avec mon poignard, je ne te tuerai pas du pre-

« mier coup, afin que tu éprouves toutes les douleurs de 

« l'agonie. » 

« Enfin, pendant une violente attaque de goutte qui le 

retint au lit pendant deux mois, il conserva toujours deux 

pistolets chargés : « Si je me sens mourii, disait-il à sa 

« femme, je te tuerai avant de succomber. » 

« Le 22 mars, on apprit que la daine Egle, qu'on avait 

vue la veille dans sa boutique avec les apparences de la 

santé, était morte pendant la nuit. Les habitants de la 

commune n'hésitèrent pas un instant à attribuer cette 

mort à un empoisonnement ; ils désignaient énergique-

ment l'accusé comme l'auteur du crime. Averti aussitôt de 

cette manifestation unanime de l'opinion, M. le procureur 

impérial se transporta au Mesnil-Esnard avec M. le juge 

d'instruction. Us firent procéder le jour même à l'autopsie. 

Celte opération et l'analyse chimique des organes internes 

démontrèrent jusqu'à l'évidence que la mort de la dame 

Egle était due à une assez forte dose d'acide arsénieux. 

En présence d'un empoisonnement certain, la question se 

pose nettement: Est-ce l'accusé qui a exécuté ses horri-

bles menaces et mis fin par le poison aux tourments de sa 

victime ? Ou bien celle-ci, faliguée de souffrir, a-t-elle at 

tenté elle-même à ses jours? 

« Cette seconde supposition, qui est tout le système de 

défense, repose exclusivement sur la déclaration de 

* jeune Marie Egle, fille de l'accusé. Elle prétend avoir vu, 

le 7 mars, un sieur Teinturier remettre à sa mère un petit 

paquet, dont celle-ci ne voulut pas lui faire connaître le 

contenu. Ce silence lui avait fait craindre que ce ne fût du 

poison et que sa mère n'eût la pensée de se donner 

mort. 

« Cette déclaration ne peut être acceptée avec une en 

tière confiance, venant d'une fille qui comprend toute la 

gravité de la situation de son père, qui a plusieurs fois 

manifesté le désir légitime de venir, autant que possible 

en aide à sa défense. La demoiselle Egle ne dépose d'ai' 

leurs d'aucun fait qui puisse établir le suicide; elle ne sait 

même pas si le papier qu'elle a vu remettre contenait du 

poison, elle ne parle que d'une impression toute person 

«elle. 

« Teinturier fut appelé à l'instant par M. le juge de paix 

de Boos; il affirma à deux reprises différentes et de la ma 

mère la plus positive n'avoir jamais donné d'arsenic à li 

dame Egle. Mais le lendemain, il revint spontanément de-

vant le même magistrat, déclara que la veille il n'avait pas 

dit la vérité, et fit une déclaration entièrement contraire^ 

la première. Il prétendit que le paquet qu'il avait remis 

7 a la dame Egle contenait de l'arsenic; il ajouta qu'elle 

environ six mois, la dame Egle se plaignit de ce qu'une 

pâle, préparée avec du phosphore, n'avait pas détruit les 

rais, et qu'elle parla à cette occasion de l'arsenic comme 

du seul moyen efficace. Il faut encore remarquer que Tein-

turier est l'ami intime de l'accusé et son compagnon ordi-

naire de jeu et de bouteille. Aussi rien n'est-il plus problé-

matique que celle remise de l'arsenic. Mais fût-il prouvé 

qu'elle a eu lieu, on ne saurait y voir une présomption de 

suicide, car l'information contient la preuve que si le poi-

son a été reçu par la femme, il est passé dans les mains 

du mari pour devenir l'instrument du crime. On a trouvé, 

en effet, chez l'accusé, un mélange préparé pour les rats; 

cette substance a été analysée, et les chimistes attestent 

qu'elle ne contient ni arsenic ni aucun autre poison. Cette 

préparation n'était donc qu'un moyeri détourné de faire , 

croire à l'emploi de l'arsenic; elle s'explique, de la part 

de l'accusé, comme moyen de justification ; s'il s'en est 

servi pour empoisonner sa femme, elle est sans objet dans 

l'hypothèse d'un suicide. 

« Cette idée d'une mort volontaire était si loin de l'es-

prit de la dame Egle, qu'elle était déterminée à chercher 

dans la séparation de corps un moyen facile de meure fin 

à ses souffrances. Son projet était connu de sa fille et de 

la demoiselle Simon, son amie, entre les mains de laquelle 

elle avait déposé tout récemment l'argent destiné aux frais 
de la procédure. 

« Ces faits, établis d'une manière incontestable, ne per-

mettent donc pas de s'arrêter à ia supposition d'un suici-

de, que repoussent également la résignation de la dame 

Egle, ses sentiments de véritable piété et son affection 

profonde pour sa fille, qu'elle craignait avant tout d'aban-

donner à l'autorité despotique de son père. Trois semaines 

avant sa mort, elle disait à la veuve Dercy, en lui racon-

tant les menaces de son mari : « La mort ne me fait pas 

peur. Je serais résignée à mourir, si je ne me sentais le 

désir de vivre pour ma pauvre fille. » Aussi, parmi les 

nombreux témoins entendus, il n'en est pas un seul qui 

admette la pensée d'une mort volontaire, et la jeune Marie 

Egle .elle-même dit en terminant sa déposition : « Je 

répugne à croire que ma mère, si bonne, si pieuse, si ten-
dre pour moi, ait mis fin à ses jours. » 

« L'empoisonnement comme moyen de vengeance est, 

au contraire, dans les idées de l'accusé. Parlant un jour 

de sa haine contre, un sieur Bénard, il disait : « S'il vient 

encore boire dans mon café, je mettrai dans son verre 

quelque chose qui l'empêchera de revenir jamais. » Le té-

moin qui entendit cette menace ne doute pas qu'elle ne 

fût sérieuse; Bénard, auquel elle fut rapportée, le pensa 

comme lui et se tint sur ses gardes. 

« La conduite de l'accusé, pendant la journée du 21 
mars, ne laisse d'ailleurs aucun doute sur sa culpabilité. 

Ce fut lui qui distribua les mets que chacun devait man-

ger au repas de midi. Il remit à une femme de journée, 

qui travaillait chez lui ce jour-là, trois tranches de bœuf , 

en lui disant : « Tenez, vous mangerez cela. » Il prépara 

ia 

le lui avait demandé le 3 mars, pour s'en servir, disait 

elle, à détruire les rats qui mangeaient son linge. D'après 

les déclarations du témoin, cette demande lui aurait été 

adressée en présence du sieur Goueliaio. Il suit encore de 

cette déposition qu'une demande semblable a été faite
 1 

un sieur Fouray. 

Celte déclaration du 25 mars, déjà démentie par celle 

du 24, est encore en contradiction formelle avec la dépo-

sition du sieur Fouray, qui soutient que jamais la dame 

Egle ne lui a demandé de poison. Le Gouellain déclare, 

de son côté, que, le 3 mars, aucune demande de ce genre 

n'a été faite devant lui ; il se souvient seulement qu'il y a 

ensuite de la morue pour lui el sa fille. Puis, s'adressant 

à sa femme, il lui dit : « Toi, tu mangeras ce qui est dans 

la casserole, dans le buffet de la cuisine. » Cette casserole 

contenait un reste de haricots, que la dame Egle mangea 

en effet pour son dîner. Après ce repas, elle fut prise de 

vomissements, accompagnés de violentes douleurs d'esto-

mac. Dans la soirée, le mal s'aggrava, et vers les dix heu-

res les symptômes présentaient les caractères les plus 

alarmants. La jeune fille de l'accusé était absente, et il 

semblait naturel qu'il demandât, pour l'aider à soigner la 

malade, l'assistance d'une voisine ou de la femme Ave-

nel, qui travaillait habituellement chez lui; il n'en fit rien. 

Quand le docteur Chilaud fut appelé, vers une heure 

du malin, il trouva la dame Egle dans un tel état, qu'il 

soupçonna immédiatement le crime qui venait de s'accom-

plir. Il déclare qu'il se serait emparé de suite des vases 

qui contenaient les déjections, s'il n'avait craint la vio-

lence de l'accusé, avec lequel il se trouvait seul pendant 

la nuit. Il recommanda de les conserver ; mais lorsqu'il 

revint, à cinq heures et demie du matin, la dame Egle 

était morte depuis quelque temps déjà, et les déjections 

avaient été jetées par ordre de l'accusé, qni avait égale-

ment fait nettoyer les vases. Le médecin put s'assurer, en 

examinant le cadavre, qu'on n'avait exécuté aucune des 

prescriptions médicales qu'il avait faites lors de sa pre-

mière visite. Il avait aussi ordonné de placer une garde 

près de la malade; mais Egle, qui craignait sans doute 

qu'une dernière parole ne dénonçât son crime, voulut res-

ter seul avec sa victime jusqu'au moment de la mort, et 

ce ne fut qu'après qu'il fit venir la femme Avenel. 

La même préoccupation résulte encore d'un autre fait 

révélé par le docteur Chilaud. Lorsqu'il vint, vers une 

heure de la nuit, la dame Egle pouvait encore répondre 

aux questions qu'on lui adressait; mais à peine avait-elle 

commencé à parler que l'accusé lui coupa la parole pour 

affirmer qu'elle était malade d'une indigestion occasionnée 

par des haricots qu'il destinait à son chien et qu'elle avait 

mangés malgré lui. Ainsi, en cet instant encore, on le voit 

edouter que les éclaircissements que la victime peut don-

ner ne deviennent une accusation contre lui, et même, 

avant la mort, préparer déjà sa défense en s'efforçant de 

faire croire que c'est sa femme qui a pris spontanément les 

haricots, lorsqu'il est constant qu'elle les a mangés par son 
ordre. 

« On retrouve encore cette seconde pensée dans l'inter-
rogatoire qu'il a subi au moment de son arrestation, dans 

lequel il soutient que sa femme a laissé une partie des ha-

ricots et que son chien a mangé impunément ce qui res-

tait. Cette allégation de l'accusé esténergiquement démen-

tie par la femme Avenel, qui assistait au dîner et qui a net-

toyé la casserole. Ce double mensonge fait au médecin et 

au magistrat instructeur dès le début de l'information 

prouve que l'accusé avait la conscience de son crime, et 

qu'il savait quelle charge écrasante résultait contre lui de 

cet ordre donné à sa femme de manger les haricots qui 

contenaient évidemment le poison. 

« En présence de tout ce qui précède, la culpabilité de 

l'accusé n'est que trop évidente; son caractère rend le cri-

me vraisemblable ; sa haine contre sa femme en donne le 

motif, ses violences et ses menaces en révèlent la pensée, 

ses actions dans la journée qui précède la mort et dans les 

heures qui la suivent en fournissent des preuves accablan-

tes. 

« Tout, au contraire, exclut le suicide, contre lequel 

protestent les sentiments résignés et religieux de la dame 

Egle, son projet de séparation sur le point de se réaliser, 

•et surtout son désir de vivre pour sa fille, si tendrement 

exprimé quelques jours avant sa mort. 

« En conséquence, le nommé Egle est accusé, etc. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

passe à l'interrogatoire de l'accusé, qui répond ainsi en 
résumé : 

M. h président : A quelle époque êles-vous entré dans 
la gendarmerie? 

L'accusé -. En 1834. 

D. Oùéliez-vous alors? — R. A Rouen. 

D. N'avez-vous pas habité une autre ville? — R. Oui, 
monsieur le président, Bressuire, en 1833. 

D. N'avez-vous pas habité Bordeaux, où vous vous êtes 
marié f — R. Oui, monsieur le président. 

D. Votre femme n'y est-elle pas accouchée? — R. ij y 

a une pièce au dossier qui dit qu'un enfant est né à Bor-

deaux ; mais cet enfant est réellement né près d'Angou-
lême. 

D. Comment se fait-il que cet enfant, qui est né de vos 

œuvres, ait été désavoué par vous dans des propos tenus 

à diverses personnes? — R. Mes relations avec ma femme 

ont commencé en 1833, et ma femme a fait une absence 

de quelques mois pendant lesquels elle a pu être enceinte. 

I). Mais vous n'gnoriez pas que l'enfant était de vous? 

— R. Je ne l'ai pas cru. 

D. Cependant, vous avez accompagné la mère à l'hospi-

ce, et cela résulte du billet qui a été délivré à cetlc occa-

sion? — R. Je ne suis pas allé à l'hospice : c'est ma fem-

me qui y est allée ; je suis resté à l'auberge. 

D. Comment se fait-il que, sachant que l'enfant n'était 

pas de vous, vous ayez épousé la mère? — R. Parce 

qu'elle me disait que si je ne l'épousais pas, elle allait se 

jeter à l'eau, et je ne voulais pas l'affliger. 

D. Cet enfant est mort bientôt après, en 1835 ? — R. 

Je ne l'ai su que longtemps après, il y a quatre ans. 

D. Cela n'est pas vraisemblable. — R. C'est vrai pour-
tant. 

D. A quelle époque avez-vous quitté la gendarmerie de 

Rouen? — R. En 1847. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite? — R. J'ai tenu un café 

à Mesnil-Esnard ave£ ma femme, que j'ai été rejoindre. 

D. Vos affaires allaient bien? — R. On me croyait ri-

che ; mais ma femme, petit à petit et sou par sou, m'avait 

détourné pendant un certain nombre d'années de 7 à 8,000 
francs, peut-être 10,000 fr. même. 

D. Votre femme était donc dépensière et sans ordre ? — 

R. Non, monsieur, elle avait beaucoup d'ordre et était 

économe; mais c'était pour soulenir son enfant, et elle 

avait commencé à meltre de l'argent de côté depuis long-
temps. 

D. Comment cela peut-il se faire, puisque l'enfant était 

mort depuis longtemps? — R. Elle ne le savait pas plus 
que moi. 

D. A qui envoyait-elle cet argent alors, et pour qui et pour 

quoi l'aurait-elle mis de côté? — R. Elle le mettait de 

côlé chez moi, ou elle le remettait au boucher. 

D. Si cela était vrai, on aurait retrouvé la trace de cet 

argent. — R. Ma femme est partie pour Paris et l'a remis 

à son frère. 

D. Cela n'est pas d'accord avec ce que tout le monde 

dit de votre femme, qui était très scrupuleuse sur ses de-

voirs. — B. Elle a agi d'après les conseils de ses parents. 

Ce n'est pas moi qui devrais être ici, mais ceux qui l'ont 
poussée à se suicider. 

M. le président: D'abord, l'accusation ne reconnaît pas 

de suicide, et il sera prouvé qu'il n'y en a pas eu. — R. 

Comme ce n'est pas moi qui l'ai empoisonnée, c'est elle, 
nécessairement, qui s'est suicidée. 

D. Chaque jour, ne faisiez-vous pas des menaces de 

mortàvolre femme? — R. Non, monsieur. Je voyais 

perpétuellement un coulage dans la maison et j'en faisais 

des reproches à la femme. Voilà tout. Tout le bruit qui 

a été fait vient d'un monsieur Chilaud qui convoitait le dé-

bit de tabac que tenait ma femme. C'est lui qui a tout fait, 

qui a répandu dans le pays le bruit que je l'empêchais de 

parler à ma femme, et qui a été cause que tous les gens 

de la commune ont déposé contre moi. 

M. le président : Us ont si peu agi sous son influence, 

qu'ils n'ont déposé que des faits antérieurs au 22 mars, 

jour de l'empoisonnement. — R. Je sais bien, monsieur le 

président; je ne parle pas de cela non plus, mais je dis 

qu'ils ont déposé de faits arrivés auparavant, mais après 

les mensonges de M. Chilaud. 

M. le président : La femme Folliau, par exemple, n'a 

déposé que sur le fait du 1" février, du jour où vous au 

riez menacé votre femme en disant .• « Je te casserai la 

tête. » — R. Oui, monsieur le président, mais c'est en 

mars qu'elle a déposé de ce fait. Elle a déposé sous l'in-

fluence de M. Chilaud; toutes les déclarations faites à cet-

te époque sont faites sous son influence. 

M. le président : Je vois bien que vous avez hâte de 

vous placer au fait du mois de mars 1853; mais je suis 

toujours, moi, dans les faits qui ont précédé cette époque, 

et je vous engage à vous y tenir. 

L'accusé entame de longues digressions dans lesquelles 

il prétend qu'il ne maltraitait pas sa femme. 

M. le président : Dans l'année 1852, n'avez-vous pas 

frappé de coups de poing dans l'estomac votre femme qu} 

se trouvait dans le corridor faisant face au jardin de la 

maison? — R. Non, monsieur le président. 

D. Des témoins l'ont dit, affirmé cependant. — R. Us 

ont menti, alors. Je sais qu'on a beaucoup parlé, Boisson 

et autres ; mais ils n'ont pas compris où pouvait conduire 
leur inconséquence. 

D. C'est votre femme qui l'a dit, et elle était incapable 

de mentir, étant très pieuse et vertueuse.— R. Ma femme 

n'était pas une femme de bruit, mais elle était ferme et dé-

cidée, de ce caractère des femmes nées sur la lisière de la 

Bretagne. Elle ne faisait pas de bruit, mais elle agissait 

beaucoup, tandis que je parlais beaucoup et que je n'exé-
cutais pas. 

D. Tous les témoins déposent que votre femme avait 

une conduite très régulière, qu'elle était très amie de ses 

devoirs et même un modèle de vertu? — R. Ma femme 

avait un sentiment de religion, c'est vrai ; mais elle n'était 

pas si pieuse qu'on veut bien le dire. Je ne l'ai jamais vue 

prier Dieu, et même il n'y avait pas d'eau bénite chez nous 
au moment de sa mort. 

D. U reste à savoir, sur ce point, si cela venait de son 

fait ou de la faute et des défenses du mari? — Je ne lui 

défendais rien. C'étaient là des soins qui devaient regar-

der une femme, et non un homme 

D. Pendant sept ans, ne 

empêché d'aller à la messe ? 

D. Enfin, a-t-elle élé sept ans sansy aller? — R. Ma 

femme a été établie sept ans à Mesnil-Esnard, de 1841 à 

1847; avant que j'y vinsse, elle était seule dans la bouti-

que, celadui a donné l'habitude de rester à la maison. Elle 
est devenue sédentaire. 

D. Mais à votre retour, à supposer que vous disiez vrai, 

de 1847 à 1853, pendant six ans, éiait-ebe obligée de 

garder son domicile ? — R. Elle a continué, par habi-

tude, de ne pas sortir pour aller à l'église. C'est la vé-
rité. 

D. Cependant, un jour qu'elle était à Darnélal chez une 

dame Jacométy, elle s'est retirée de la table pour aller à 
l'église, et il a fallu qu'on allât la chercher trois fois pour 

n'a pas dit vrai, alors. 

B. Votre fille ne venait-elle pas souvent chez vous> 

R. Elle venait le samedi soir et reparlait le hindi mot;'-""" 

D. A quelle heure est-elle partie le lundi 21 marT^-."» 

l'heure d'habitude, par le voyage de neuf heures ou d 

ix heures du matin. 8 

D. N'avez-vous pas mangé avant de partir? — B. Ou' 
monsieur, j'ai mangé do la morue avec ma fille. ' ' 

D. Vous avez indiqué pour la femme de journée 

pour votre femme ce qu'elles devaient manger ? — R, ]y
0 

monsieur le président. Ma femma n'avait pas l'habitude 

de manger autre chose que du lait et du café, qu'elle pr
e 

nait sept, huit et jusqu'à dix fois par jour. 

D. Cependant la femme Avenel, la garde-malade, vou» 

a positivement entendu dire à votre femme : « Toi t, 

mangeras des haricots. » — S. Non, monsieur le p'
r
'
t
;
S
j, 

dent. La femme Avenel a mangé trois tranches d'aloyau." 

mais quant à ma femme, je ne lui ai rien dit, et remarqué 

que, si je l'avais dit, ce serait dans mon intérêt de l'
a
. 

vouer. Mais je ne dis que la vérité ; non, je ne lui ai pas 
dit cela. 1 

D. Vous avez dit que votre femme, après avoir manoé 

une partie des haricots, avait donné le reste au chien? !L 

R. Non, monsieur le président. Je n'ai pas dit cela. 

M. le président .• La femme Avenel en déposera. 

D. A quelle heure ôtes-vous monté vous coucher avec 
votre femme le 21 mars ? — De neuf à dix heures. 

D. Qu'a-t-elle dit en ce moment? — R. Elle m'a dit; 
« Je me trouve gênée. » 

D. Pourquoi n'avez-vous pas été chercher alors le mé-

decin ou la garde-malade? —R. Parce que ma femme n'a 

pes voulu qu'on a'Iât chercher le médecin ; quant à la gar-

de, si elle avait cru en avoir besoin, je l'aurais envoyé 
chercher. 

D. Que lui avez-vous fait prendre, à votre femme? —. 
R. De l'eau chaude et du lait. 

D. A quelle heure avez-vous été chercher le médecin? 
— R. A onze heures. 

D. N'a-t-il pas prescrit de mettre des cruchons de grès 

pleins d'eau aux pieds de votre femme? — R. Non, mon-

sieur le président ; il a dit une bouteille, et ensuite il a été 

déposer qu'il avait dit des cruchons; toutes ses dépositions 

sont aussi exactes; ce sont des châteaux qu'il a bâtis en 
vue du débit de tabac qu'ii voulait avoir. 

M. le président : Je ne vois pas quelle importance et 

quel château il y a dans ce fait, à supposer même qu'il 

existe tel que vous le racontez. N'avez-vous pas empêché 

votre femme de parler au médecin qui l'interrogeait, et ne 

lui avez-vous pas coupé la parole en disant : « Tais-toi, je 

vais dire au médecin ce que tu as : c'est une indigestion?» 

— R. J'ai dit ce que ma femme avait, oui, mais elle a 
parlé aussi et ne m'a pas contredit. 

D. Vous aviez un immense intérêt à ce qu'elle ne parlât 
pas.—R. Je n'en avais pas. 

D. Le médecin a ordonné qu'on mît de côté les vases de 

déjection ? — R. Oui, monsieur le président, 

i D. Pourquoi les avez-vous fait enlever? — R. J'ai fait 

approprier la chambre par la femme Avenel, et je lui ai 
dit : « Enlevez-moi ça. » 

M. le président : Je vous demande pourquoi, ayant reçu 

l'ordre du médecin de conserver les vases, vous les avez 
fait enlever ? 

Ici, l'accusé entre dans de très longs détails; mais de 

tout ce que dit l'accusé et des questions de M. le président 

il résulte que, malgré l'ordre du médecin, il a fait enlever 

les vases de déjection, et que, lorsque le docteur est re-

venu faire sa seconde visite à six heures du matin, il n'a 

rien trouvé ; qu'il a exprimé son opinion sur la mort de 
0 Egle, en disant qu'elle lui paraissait prématurée, et 

qu'ayant été trouver M. le maire, le médecin Chilaud a dit 

ce fonctionnaire, à propos de cette mort : « Il y a là 
quelque chose de grave. » 

Il demeure aussi établi que la dame Egle est morte de 

trois à cinq heures du matin, dans la nuit du 21 au 22 
mars, et que l'accusé n'a été chercher la garde -malade 

qu'après ce moment en disant à la femme Avenel : « Ma 

femme n'y voit plus clair. » L'accusé prétend n'avoir pas 

dit ces mets, et que sa femme était morte quand il est en-

tré venant de quérir la garde-malade et le garde-champê-

tre, pour expédier celui-ci à la recherche de sa fille qui 
était à Rouen. 

L'interrogatoire a continué jusqu'à la fin de l'au-
dience. 

Le lendemain 20 et les 21 et 22, les témoins ont été en-
tendus. 

M. le premier avocat -général Millevoye a soutenu l'ac-

cusation qui a été combattue par M" Ghassan. 

Après une demi-heure de délibération, le jurv a rendu 

un verdict négatif sur toutes les questions. " '' 

En conséquence, M. le président déclare Egle acquitté 

de l'accusation portée contre lui, et ordonne sa mise en 
liberté. 

lui avez-vous pas défendu et 

R. Moi? jamais. 

— pour 
l'arracher de l'autel devant lequel elle était en contempla-
tion? — R. Je l'ai su par le dossier. 

D. Ne faisait-elle pas dire des messes? — R. Oui, mon 
sieur; mais moi aussi j'en faisais dire. 

D. Vous concevez tout ce qu'a d'étrange la contradic-

tion qui résulte de ces faits. — R. Elle n'allait pas à la 

messe parce qu'elle ne le voulait pas ; elle était libre d'y 
aller. J 

D, Lorsque vous aviez les accès de goutte dont vous êtes 

attaqué, n'aviez-vous pas toujours à côté de vous une pai-

re de pistolets, et no disL'Z-vous pas à votre femme 
je sens 

avant? 

Si 
que je vais mourir, je te brûlerai la cervelle 
— R. Non, monsieur le président, 

D. N'avez-vous pas donné à votre femme un soufflet tel-

lement fort, que, d'après l'expression d'un témoin, la mu-
raille lui en a rendu un aulre? — II. Non, 
président. 

D. Une autre fois, vous l'avez prise à la gorge 

avez serré le cou de vos deux mains en lui appuyant votre 

genou sur le ventre pour l'étouffer. —11. Non, monsieur le 
président; c'est faux. 

D. Votre femme l 'a affirmé, pourtant. — R. Ma femme 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Theurier. 

Audience du 26 juillet, 

VOL DE 16,600 FR. AU BAL BU CASINO. — COMPLICITÉ. 

Les journaux ont rendu compte du vol commis, le 5 
avril dernier, d'un portefeuille contenant en billets de 

banque une somme de 16,600 fr. Ce portefeuille avuit été 

soustrait dans la poche de la dame veuve Durand, au mo-

ment où cette dame, qui habite la province, et qui, dans 

un voyage qu'elle était venue faire à Paris, avait voulu 

voir, entre autres curiosités de la capitale, le bal du Casino, 

sortait de cet établissement à onze heures du soir. 

Jamais le proverbe qui dit : « Le bien volé ne profite pas 

à son auteur, » n'a reçu une plus large application que dans 
cette soustraction. 

Les auteurs du fait étaient le nommé Eyraud, repris de 

justice, et la fille Adèle Delanoy, sa maîtresse. Aussitôt en 

possession du portefeuille, ils en font l'exploration; on 

juge de leur joie à la vue du trésor qu'il renfermait ; aus-

sitôt ils courent au passage des Panoramas pour changer 

les billets; les boutiques des changeurs étant fermées, on 
dut attendre au lendemain. 

Le lendemain Eyraud va s'habiller des pieds à la tête 

au Prophète; il achète douze cravates au Grand C°'
m 

bert
t
 etc,, etc, 

Quelques jours après le vol, Eyraud et sa complice Pre-

naient le café devant un établissement du boulevard. 

« Tiens, c'est Eyraud ! crie un passant. — Tiens, c'est 

Leroy! répond Eyraud. (Ces messieurs étaient d'anciens 

amis qui s'étaient connus on prison.) — Excusez, dit Le-j 

roy, comme lu es flambant et comme tu as l'air heureux. 

' est-ce que nous aurions fait un coup? On va conter ça» 

son ami. » Eyraud conte, en effet, à son ami l'affaire d
u 

Casino; imprudent! 

A partir de ce moment il eut une charge de plus sur le* 

bras; il futforcé de nourrir, d'entretenir, d'adopter corn* 

plèlement son ami qu'il eût voulu voir à tous les di8
b

'
eï

.j 

mais il avait confié son secret à cet excellent ami et 

ainsi mis à sa discrétion : il fallait bien s'assurer s° 

silence par des sacrifices. . 

La nouvelle de la bonne fortune d'Eyraud ne
 tarcl^ft

s 
i à transpirer dans le monde des repris do justice. A

10
 , 

arriva Duboile, un autre ami de prison, qui dit : « P"
1
' 

quatre! » puis Bourlrer qui dit : « Part à cinq ! » U
 c

"JrL 

rait sans doute venu d'autres, mais Leroy emmena»-} 

i 
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raud et Adèle Delanoy à Bordeaux, ce qui arrêta le par-

eil 

1 

I ëroy ne s'était pas contenté de partager la fortune de 

n ami >'
 ava

'
1
 déclaré sa flamme à Adèle, qui, après 

S
°oir demandé cinq minutes de réflexion, avait répondu : 

9
 Eyraud m'ennuie, c'est un pingre, il ne m'a même pas 

"cheté un cure-dents, je ne suis pas fâchée d'avoir l'occa-
a

. j
0
 vous adorer, » et ils s'adorèrent si bien qu'un beau 

?' Eyraud se trouva seul : le traître couple revenait à 

Jp°' j
s
 possesseur de 8 à 9,000 fr. pris à Eyraud, s'installait 

Puis un hôtel rue Fontaine -Saint-Georges après y avoir 
mis 8 à 900 fr. de meubles. 

Eyraud ne voyant plus rien à faire à Bordeaux, se met 

route pour revenir à Paris, n'ayant plus que 2,200 fr. 

rencontre dans la voiture un sieur Landrin. Les deux 

a
„

eu
rs établissent connaissance; ils arrivent à Paris, 

Vr raud va coucher chez Landrin; le lendemain ils vont 

A -jeûner ensemble; Landrin s'aperçoit qu'il a oublié sa 

I ourse, son nouvel ami lui prêle 50 fr. 

Landrin est ingénieur civil ; il se prétend auteur d'un 

grand nombre d'ouvrages sur la métallurgie, entre autres 

d'un qui, en ce moment, s'édite chez MM. F.rmin Didot ; 

il
 S

e dit ingénieur et directeur de l'exploitation des mines 

d'Aragon en Espagne, exploitation eu pleine activité, di-

recteur de hauts-fourneaux dans le département de la 

Loire, rédacteur habituel de la partie industrielle du jour-

nal la Presse, auteur d'un grand nombre d'articles insérés 
dans ce journal et signés de lui. 

Les renseignements pris sur lui et que M. le substitut 

Hello a fait connaître, le présentent comme un homme se 

disant toujours chargé de direction d'affaires industrielles, 

niais sans fournir aucune preuve; du reste vivant séparé 

de sa femme qu'il laisse dans le besoin, saisi dans ses 

meubles, qu'un tiers vient revendiquer, etc., etc. 

Eyraud, en avouant le vol du Casino, a dénoncé Lan-

drin, Duboile et Bourlier : le premier comme l'ayant es-

croqué, les autres comme ayant abusé de sa confiance ; 

ceux-ci auraient été lui changer des billets de banque et 
s'en seraient approprié la monnaie. 

Quant à Landrin, il lui aurait, p^étend-il, confié le vol, 

dans la diligence où il l'a rencontré. Landrin lui aurait ré-

pondu : « Vous êtes bien imprudent de me faire une pa-

reille confidence! heureusement pour vous, vous êtes tombé 

en bonnes mains. » Et il lui aurait promis , en sa qualité 

d'ingénieur des mines d'Aragon, de lui faciliter les moyens 
de passer en Espagne. 

Aussitôt à Paris, Landrin se met en devoir de faire des 

démarches auprès d'un commissaire de police qu'il disait 

connaître particulièrement, pour faire délivrer à Eyraud 

un passeport pour l'Espagne ; il avait prévenu celui-ci de 

l'attendre à trois heures, dans la chambre qu'il avajt louée 

rue du Dragon, parce qu'il viendrait lui annoncer le résul-
tat de ses démarches. 

Landrin arrive, en effet, à l'heure convenue; mais quel-

ques minutes après se présenta un individu disant à Eyraud 

qu'il était agent de police et qu'il venait pour l'arrêter; ce 

prétendu agent lui raconta toutes les circonstances du vol 

qu'il avait commis avec ta fille Delanoy, son voyage à 

Bordeaux, son retour à Paris, toutes choses enfin qu'il 

n'avait confiées qu'à Landrin. Eyraud, intimidé, implora 

ce faux agent de police, qui, pour 1,000 fr., consentit à le 

laisser en liberté. Il quitta le soir même son logement 

pour aller demeurer rue Pérou, sous le nom de Delagran-

ge. Plus tard, au mois d'octobre, il alla réclamer à Lan-

drin une malle qu'il avait laissée chez lui, ainsi que les 

50 fr. qu'il lui avait prêtés. Landrin lui répondit que quant 

à la malle, il avait été la déposer chez le commissaire de 

police, et quant aux 50 fr., que c'était lui, au contraire, 

qui lui devait pareille somme, parce que l'agent de police 

qui était venu pour l'arrêter rue du Dragon ne lui avait 

donné que 900 fr. au lieu de 1,000 fr. qui lui avaient été 
promis. 

Landrin fut arrêté. 

Aujourd'hui Eyraud, la fille Delanoy,» Leroy, Bourlier, 

Duboile et Landrin comparaissent devant la police cor-
rectionnelle. 

On sait que les deux premiers ont avoué le vol des 

16,600 fr. Ils ne sont en désaccord que sur quelques 

points peu importants : suivant Eyraud, c'est la fille De-

lanoy qui aurait enlevé le portefeuille, pendant que lui-

même lui prêtait assistance et se plaçait derrière elie pour 

la dérober aux regards des agents de police ; suivant la 

fille Delanoy, au contraire, c'est Eyraud qui aurait com-

mis le vol, pendant qu'elle-même se tenait derrière lui, et 

c'est lui qui aurait conservé les 16,600 fr. Elle prétend 

qu'elle n'a rien donné à Leroy ; elle lui aurait, à la vérité, 

dit-elle, destiné une somme de 4,000 fr. que Eyraud lui 

avait donnée pour sa part avant le voyage de Bordeaux, 

mais celui-ci lui ayant repris ces 4,000 fr., elle n'aurait 
pu réaliser son projet, 

Leroy reconnaît l'intimité qui a existé entre Eyraud, la 

fille Delanoy et lui, à l'époque qui suivit la consommation 

du vol, mais il prétend qu'il n'avait cherché à leur rendre 

•les services que parce qu'il n'avait jamais eu connaissance 

du vol, et que Eyraud lui avait expliqué f aisance dans la-

quelle il se trouvait en lui disant qu'il avait recueilli une 

succession de plusieurs milliers de francs par suite du dé-
cès de sa mère. 

Landrin repousse l'accusation dirigée contre lui par Ey-

raud; il prétend que celui-ci ne lui a pas fait la confidence 

d'un vol; qu'il s'était présenté comme proscrit politique; 
l

' reconnaît, à la vérité, les relations qui s'étaient établies 

^ntre lui et Eyraud, pendant et après le voyage de Bor-

deaux, les 50 fr. prêtés, le dépôt de la malle et même 

1 arrivée chez Eyraud d'un homme à longue barbe qui Pa-

yait entretenu en secrel; mais il a persisté à soutenir qu'il 

«tait tout-à-fait étranger à l'escroquerie dont celui-ci au-
rait été victime. 

Interpellé sur l'usage qu'il a fail de la malle et des ef-

fets d'Eyraud , il a prétendu que lorsqu'il avait appris que 

celui-ci n'était qu'un voleur, il les avait entièrement brûlés, 
dans la crainte de se compromettre. 

M. Hello, avocat impérial, a soulenu la prévention. 
*P Malapert a présenté la défense de Leroy ; 

M* Léon Fabre celle de la fille Delanoy ; 
«• Grévy celle de Landrin. 

Le Tribunal a condamné Eyraud et Leroy, chacun à 

trois ans de prison et cinq ans de surveillance de la haute 

police; Bourlier à deux ans de prison et cinq ans de sur 

Alliance ; la fille Delanoy à deux ans de prison. 

La prévention n'ayant pas élé suffisamment établie à 
(
'ëard de Landrin et de Duboile, le Tribunal les a ac-

quittés. 

mais dix centimes. 

Quel est l'auteur de ce bienheureux catéchisme? M* 

Auguste Avond, avocat de la plaignante, la dame Bréau, 

libraire, déclare qu'il ne le connaît pas ; M" Lachaud, dé-

fenseur du prévenu Buelle, aussi libraire, ne le connaît pas 

davantage, mais déclare qu'il devait vivre au commence-

ment du dix-huitième siècle, car la première édition du 
livre remonte à 1718. 

Quoi qu'il on soit, la dame Bréau et le sieur Buelle se 

préiendent respectivement propriétaires de l'œuvre. 

C'est M. Buelle qui le premier a fait acte de proprié-

taire, en faisant, le 18 juin dernier, pratiquer une saisie de 

3,500 exemplaires du Catéchisme chez la dame Bréau. 

Mais dès le 24 juin M"" Bréau prenait sa revanche, en fai-

sant saisir tout ce qu'elle pouvait trouver de Catéchismes 

chez le sieur Ruelle, et c'est elle aujourd'hui qui l'assi-

gnait en contrefaçon devant le Tribunal correctionnel. Do 

son côté, M. Ruelle a porté contre la dame Bréau une 

plainte semblable, mais depuis il a fait signifier Sot! désis-

tement, parce que, a dit M" Lachaud, son avocat, il a su 

que le Catéchisme qu'il avait acheté d'un sieur Raban 

avait paru en 1767 dans la Bibliothèque bleue, et plus 

lard dans les Promenades de la guinguette, et plus lard 

encore, jusqu'à nos jours, avait été imprimé dans toutes 

les villes de France, à Troyes, à Epinal, à Poitiers, etc. 

M"" Bréau n'a pas accepté ce désistement ; elle s'est dit : 

Puisque M. Ruelle n'est pas le propriétaire du Catéchisme 

des grandes filles qui désirent se marier, je pourrais bien 

l'être moi-même; et en conséquence elle a poursuivi son 

action et demande 5,000 fr. de dommages-intérêts pour le 

préjudice à elle causé parla saisie du 18 juin. 

M* Auguste Avond a soutenu les prétentions de la dame 
Bréau. 

Ça petit livre, a dit l'avocat, ne tient pas ce que promet 

son titre, et je dis cela en son honneur. Le titre semble 

promettre des facéùes graveleuses, il n'en est rien. L'im-

pression de ce Catéchisme a été de tout temps autorisée 

par l'autorité. A l'appui de ses assertions, l'avocat fait de 

nombreuses citations dont nous extrayons quelques-
unes : 

D. A quel âge doit-on marier les filles? — R. Selon qu'elles 
sont belles. 

D. Les plus belles, à quel âge faut-il les marier? — R. C'est 
ordinairement à seize ou dix-huit ans. 

D. Mais celles qui ne sont pas belles, à quel âge faut-il donc 

Rolland de Villargues, substitut, atlendn que l'ouvrage 

dont il s'agit est tombé dans le domaine public, a renvoyé 

Ruelle de la plainte; mais attendu que sans droit il a fait 

pratiquer une saisie chez la dame Bréau, l'a condamné à 
100 francs de dommages-intérêts. 

CIIIlONlttUE 

PARIS, 26 JUILLET. 

L'Ordre des avocats est convoqué pour le mercredi 23 

août, à l'effet de procéder à l'élection des vingt et un mem-
bres du conseil de discipline. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

— L'affaire de banqueroute frauduleuse soumise au jury 

dans les audiences d'hier et d'aujourd'hui (voyez la Ga-

zette des Tribunaux d hier) s'est terminée par un verdict 

d'acquitlemeni pour l'accusé Righi et de condamnation 
pour les accises Jalousée et Colin. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-général Saillard, 

a été combattue par M
e
 Lachaud, pour Jalousée, et par M" 

Nogent pour Righi et Colin. 

M° de Manger s'est présenté pour les parties civiles et a 

conclu contre les trois accusés solidairement, même contre 

Righi acquitté, à la condamnation du montant des créances 
desdites parties civiles. 

La Cour, considérant que l'affaire n'est pas en état sur 
ce point, a renvoyé les débats à un prochain jour. 

Jalousée a été condamné, attendu l'admission des cir-

constances allénuantes, à sept années de réclusion, et Go-
lin à cinq années de la même peine. 

DÉPARTEMENTS. 

Sarrebourg 

les marier? — R. Aussitôt que les garçons les demandent, 
pour ne pas perdre la bonne occasion. 

D. Quand une fille n'a point d'amoureux, comment doit-elle 
faire pour en avoir? — R. Il y a plusieurs moyens. Première-
ment, il faut avoir la sagesse et la modestie; secondement, 
être bonne ménagère et bien affectionnée à son occupation el à 
son travail, être bien propre dans ses habillemants, dans son 
linge et sa chambre, ne pas s'aviser de porler plus que son 
état ne permet; or, c'est le moyen de les renvoyer plutôt que 
de les attirer. 

D. En revenant de la promenade ou de la récréation avec 
son amant, qu'est-ce que la fille doit faire? — Il faut qu'elle 

revienne à la maison, prendre premièrement un tablier de 
cuisine afin de ne pas salir ses habits, et faire ce qu'il y a 
d'ouvrage à la maison, sans se le faire commander, et avoir 
beaucoup d'action; elle doit aus-i mettre les viandes à la bro-
che, éplucher la salade et apprêter le souper. 

D. A quelle heure la fille doit- elle rentrer à la maison? — 
R. Il faut distinguer : depuis le premier jour de mai jusqu'à 
la fin, à neuf heures, au plus tard ; depuis le premier jour de 

juin jusqu'à la fin d'août, à dix heures au plus tard, et les 
mois d'août et de septembre, à neuf heures et huit heures et 
demie. 

D. Les dimanches et fêtes, quand une fille garde la maison 
pendant la grand'messe ou vêpres et que son amant la vient 
voir, comment se doil elle comporter ? — R. Ave; grande mo-

destie et retenue, faisant son ménage avec beaucoup d'action, 
sans s'amuser à badiner. Il faut aussi qu'elle lui remontre 
qu'il aurait été plus à propos d'être à la grand'messe ou à vê-
pres, et qu'il serait bien venu à une autre heure, le tout avec 
termes et paroles de douceur. 

D. Quand une fille est demandée en mariage par un garçon 
qui est bien à sou gré, que doit elle répondre? — R. Il faut 
qu'elle fasse semblant d'être un peu surprise, et ne peut pas 
croire qu'un garçon de son mérite et de son moyen voulût 
avoir eu mariage une fille aussi simple qu'elle. 

Si le petit livre fourmille ainsi' d'excellents préceptes 

pour les grandes filles à marier, il donne aussi des con-
seils pour les grands parents ; exemple ; 

Si l'amant a père et mère, il doit leur en parler et leur té-
moigner son dessein. Le père dira : Mon fils, je trouve que 
vous avez très bien choisi ; il faut voir, au plus tôt, si nous 
pouvons avoir cet avantage. 

Le père et la mère du garçon, parlant au père et à la mère 
de la iille, après avoir fait le salut et les compliments ordinai-
res, diront : Monsieur et madame, nous avons appris «vec 
bien du plaisir qu'il y avait une parfaite amitié entre made-
moiselle votre fille et notre garçon, c'est ce qui nous oblige à 
vous la demander en mariage pour notre fils; si vous nous 
l'accordez, nous serons parfaitement contents. 

Le père et la mère de la fille répondront : Monsieur et ma-
dame, nous sommes charmés de l'honneur que vous nous faites 
aujourd'hui; pour vous prouver que nous avons une parfaite 
amitié pour vous et votre aimable famille, nous vous la pro-
mettons de bon cœur. 

— Monsieur el madame, nous sommes entièrement satifaits; 
c'est à vous, s'il vous plaît, à donner le jour pour passer le 
contrat. 

—Monsieur, le jour de votre commodité est le nôtre. 

A part ces sages instructions, la fille qui désire se ma-

rier fera bien de répéter de temps en temps cette oraison : 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* ch.). 

Présidence de M. Prudliomme. * 

Audience du 26 juillet. 
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*>TREFAÇON. — Catéchisme à Vusage des grandes filles 
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 Brabant, bien que son prix ne dépasse ja-

ORAIS0N. 

Seigneur, qui avez formé Adam de la terre, et qui lui avez 
donné Eve pour sa compagne, envoyez-moi, s'il vous plaît, un 
bon mari pour compagnon, pour vous honorer et avoir des 
enfants qui vous bénissent. 

Si elle veut que les préliminaires du mariage soient 

abrégés de beaucoup, elle devrq réciler chaque jour cette 
pièce, 

Litanies que les filles pourront réciter si elles désirent 

se marier : 

Kirie, je voudrais 
Christé, être marié. 

K-i rie, je prie tous les saints, 
Christé, que ce soit demain. 

Sainte Marie, tout le monde se marie. 
Saint Joseph, que ce soit tôt fait. 
Saint Nicolas, ne m'oubliez pas. 
Saint Médéric, que j'aie un bon mari. 
Saint Bartliélemi, qu'il soit joli. 
Saint Jean, qu'il m aime tendrement. 
Saint Spire, qu'il aime à rire. 
Saint André, qu'il soil à mon gré. 

Saint Severin, qu'il n'aime pas le vin. 
Saipt Nicaisc, que je sois a n>o i aise. 
Saint Augustin, dès demain. 

Enfin le Catéchisme est terminé par des Litanies que les 

garçons pourront réciter s'ils veulent se marier : 

Sainte Marie, tout le monde sp mario. 
Saint Joseph, quo mon mariage soil fuit. 
Saint Leu, à la volonté de Dieu. 
Suinte Jeanne, que j'aie une bonne femme. 
Sainte Christine, qu'elle ne soil pas mutine. 
Sainte Heine, qu'elle ne soit pas mondaiiie, 
Suint Grégoire, qu'elle n'ait pas de gloire. 
Sainle Perpétue, que je. ne sois pas battu. 
Saint Mathieu, le tout pour la gloire de Dieu. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense présentée 

par M* Lachaud, et sur les conclusions conformes de M. 

MEURIHS (Sarrebourg). — La station de 

vient d'être le théâlre d'un acte de rébellion quia motivé 

l'arrestation du sieur Gide, chef de gare, et du sieur Eek-

man, surveillant. Depuis quelque temps, ces deux em-

ployés élevaient la prétention d'interdire l'accès de la ga-

re aux membres du parquet. Mercredi dernier, au mo-

ment où M, Granié, procureur impérial, descendaitde wa-

gon, M. Riston, son substitut, s'est présenté à la barrière, 

annonçant qu'il avait à parler à son chef pour affaire de 

service, el il se disposait à entrer lorsque le surveillant 

Eêkman l 'a repoussé eu le prenant à bras-le-corps. Néan-

moins M. Riston est parvenu à rejoindre M. Granié; M. 

le procureur impérial, qui venait d'être témoin de la ré-

sistance opposée à son substitut, s'est approché du sieur 

Gide et lui a demandé s'il avait donné des ordres pour 

empêcher les officiers du ministère public de s'introduire 

dans la gare et de circuler librement. Sur sa réponse af-

firmative, M. le procureur impérial l'a averti que s'il ' 

persistait à entraver l 'exercice d'un droit incontestable, il 

serait obligé de dresser procès -verbBl. Le sieur Gide a 

répondu à cette observation en disant : « C'est sans doute 

une plaisanterie ! Vous plaisantez, monsieur le procureur 

impérial ! » A quoi M. Granié a répliqué : « Quand le pro-

cureur impérial revendique un droit, il ne plaisante ja-

mais; vos paroles sont inconvenantes, et je vous déclare 

positivement que je vais dresser procès-verbal contre 

vous. » Il s'esi retiré sussilôt; à peine avait-il franchi la 

barrière, que ia porte a été fermée avant que son substi-

tut, qui le suivait à quelques pas, ait eu le temps de sor-

tir aussi. Le sieur Gide s'est alors approché de M. Ris-

ton, l'a saisi par l'épaule, et le secouant violemment, au 

point de lui déchirer son paletot, il lui a dit : « Maintenant, 

monsieur Rision, vous'n'êtes plus dans l 'exercice de vos 

fondions, nous allons voir ! » En voyant son substitut 

ainsi assailli, M. le procureur impérial a requis le com-

missaire de police el le commissaire de surveillance d'ar-

rêter immédiatement le sieur Gide. Le commissaire Jattiot 

s'étant avancé' pour exécuter cet ordre, ce dernier l'a saisi 

par la cravate et l'a terrassé en présence d'un nombreux 

public. M. le procureur impérial s'est vu contraint alors 

de recourir à la gendarmerie, qui a bientôt arrêté et con-

duit en prison le chef de gare et le surveillant Eekman. 

— LANDES (Mont-de-Marsan). — Un accident affreux, 

arrivé à la suite d'une ascension aérostatique, est venu at-

trister les fêtes données à Mont-de-Marsan. M. Lartet s'é-

tait engagé à exécuter une ascension le mardi 19 ; mais 

un violent vent d'ouest ne permit pas d'achever le gon-
flemenl du ballon. L'ascension fut ajournée. 

Le lendemain matin, dès cinq heures, le temps étant 

dans les meilleures conditions, on prenait des dispositions 

pour que l'ascension eût lieu à neuf heures précises. La 

société des fêtes voulait prouver aux étrangers , qui 

avaient pu rester quelques heures de plus, combien lui 

était cher l'intérêt de leur curiosité légitimement impa-
tiente. 

A neuf heures, tout était prêt. Les amphithéâtres étaient 

couverts d 'une foule immense. La montgolfière, remplie 

d'air chaud au moyen de la combustion de la paille dans 

un réchaud en tôle, fut gonflée convenablement en moins 

de vingt-cinq minutes. La jeune fille à qui M. Lartet avait 

donné son nom fut placée dans une nacelle en osier, et à 

neuf heures et demie le ballon la Cité Bordelaise s'éle-

vait majestueusement et presque perpendiculairement, em-

portant l'aéronaute, qui salua le public en souriant, dans 

les conditions les plus convenables qui aient jamais pu se 

présenter. L'aérostat, en étoffe madapolam, était presque 

neuf, l'atmosphère était parfaitement calme, le calorique 

fourni par 75 kilogrammes de paille environ avait suffi 

pour le gonfler, son ascension majestueuse cÇ calme prou-

vait qu'il n'avait pas été surchauffé, et cependant nul ne 
peut dire où il est allé s'abattre. 

Contrairement à tous les faits connus, la montgolfière 

de M. Lartet a atteint des hauteurs immenses. Long-

temps après son élévation , on l'a vue planer sur la 

ville, chercher son aire à plusieurs reprises, disparaître 

dans les nuages, reparaître, monter, descendre par alter-

natives. On l'a suivie longtemps dans la direction du sud-

est, et, perdue dans mUle conjectures, la ville a appris 

jeudi soir que la malheureuse aéronaute élait tombée la 

veille, vers onze heures et demie du matin, en se fracas-

sant la tête, à Montesquieu, petit village du département 

du Gers, situé à 97 kilomètres de Ii|ont-de-Mars&n 

Ce triste événement, à la réalité duquel plusieurs per-

sonnes refusaient de croire, a été confirmé par M. Larlel, 

qui poursuivait sou aérostat et l'aéronaute qui le montait. 

D'après toutes les explications qui ont été recueillies, il 

paraît que l'ancre de la nacelle s'était accrochée à la cîme 

d'un chêne assez élevé du territoire de la commune de 

Montesquieu. La force de propulsion du ballon n'étant 

point encore amortie, la corde de l'ancre s'est rompue, il 

en est résulté un choc ou du moins une secousse qui a re-

jeté l'aéronaute en dehors de la, nacelle, et la malheureuse 

jeune fille s'est brisèo, tandis que le ballon, libre et sans 

poids, s'est élancé do nouveau dans l'espace. 

On a trouvé la jeune fille couchée sur le côté, les deux 
membres rompus et la tête écrasée. 

Voilà un sinistre de plus à inscrire- dans les annales de 

l'art aérostatique, qui compte déjà des centaines de victi-
mes. 

Cet accident a élé, comme tant d'autres, en dehors des 

prévisions humaines. Aucune mesure de prudence n'a été 

omise. Le ballon n'a pas été surchauffé ; lo peu de rapi-

dité de sa montée suilii ait à le prouver. L'étoffe de la mont-> 

golfière était presque neuve. Et du reste, la science n 

fournit pas d'exemple d'une montgolfière ayant atteint 

d'aussi grandes hauteur», ayant franchi une aussi grande 
distance. 

Le fait qui vient de se passer sera soumis à l'apprécia-

tion d'hommes compétents. On pourra peut-être arriver à 

savoir quelles sont les causes, impossibles à présumer au-
jourd'hui, de cette ascension exceptionnelle. 

Plus on s'élève dans les hautes régions, plus on y trou-

ve un abaissement de température, plus, par cons quent, 

il y a de chances de refroidissement pour l'air chaud, qui 

a la propriété spéciale de lenir l'aérostat en équilibre dans 

l'air atmosphérique. Toujours jusqu'ici, les montgolfières 

se sont dégonflées en montant, et M. Lartet lui-même, 

qui a exécuté des ascensions en grand nombre, n'es! ja-

mais resté plus d'une heure en l'air. On cite comme un 

l'ait sans exemple l'histoire d'une montgolfière qui fut, en 

1784, tomber à treize lieues de son point de départ ; et 

l'aérostat parti de Mont-de-Marsan, le 20 de ce mois, à 

neuf heures et demie, semble avoir acquis de la force as-

censionnelle pendant sa course, au lieu d'en avoir perdu. 

11 a été vu durant tout son trajet, dans vingt localités 

peut-être, descendant, puis enlevé jusque dans les nuages^ 

et il a franchi en deux heures une distance de 97 kilomè-

tres. {Journal des Landes.) 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Un appel d'une décision ren-

due par la Cour de chancellerie a fourni à la justice an-

glaise l'occasion d'examiner un de ces testaments comme 

nos voisins d'outre-Manche savent seuls les faire. Rien, en 

effet, n'est plus excentrique ( is of 'a most, singular and 

excentric description) . Ce testament est écrit sur la cou-

verture de parchemin de l'un des livres du défunt. Aucu-

ne des personnes désignées pour prendre part à la succes-

sion n'est indiquée par son nom ; chacune est représentée 

par une
(
lettre de l'alphabet, et le testateur a eu le soin de 

laisser a part une sorte de tableau synoptique qui indique 

les références des noms propres à ces lettres et qui donne 
ainsi la clé du testament. 

Ce n'est pas tout ; le défunt a laissé une gravure soi-

gneusement faite à l'eau forte, et qui représente les armes 

el les devises que devront adopter toutes les personnes 

que gratine son testament; il y a joint la figuration du 
monument qui devra être élevé à sa mémoire. 
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AV OONFTANï, 

3 OjO j. 22 juin...... 78 10 | FONDS DE LA VILLI;, STC7 
4 1 [2 0(0 1852 103 20 | ÛM. de la Ville. 
4 i|2 0[0 j. 22 mars. 

; jpjj. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2760 — 
Crédit foncier 750 — 
Société gén. mobil.. 825 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

3 Ofù beke 1840 98 1 [4 
Nappes (C-. Rotsch.).. 104 — 
Emp. Piémont 1850. 96 60 
Piémont anglais 95 — 
Rome, 50[0 j. déc. 9ti — 
Emprunt romain.... — — 

Dito,Emp.25milî... 
Dito, Emp. 50 mill.. 1250 — 
ReKte de la Ville, ... . 

Caisse hypothécaire.. 135 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — *. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. deMonc. 
Tissus dedin Maberi. 900 — 
Lin G/ohm _ 
Mines de la Loire. . . 700 

Docks-Napoléon 230 25 

A TERME. I 1" I Plus î Plus 
 j Cours, haut, bas. 

3 0|P. • • • T. l 78 - 78 20 ~7T85 
41r2 0[01852 1 103 10 103 10 103 -U03 05 
Emprunt du Piémont (1&39) . | 1 1 . 

Dern. 

cours. 

78 20 

OEEMîSfS XME HEM. 6 ©TÉS AV *AH.QVXT. 

Saint-Germain 1740 
Paris à Orléans. ... H37 50 

Paris à Rouen 1097 50 | 
Rouen au Havre. .. . 500 — 
Strasbourg à Bàle. . . 353 75 
Nord 875 — 
Paris à Strasbourg.. 930 — 
Paris à Lyon 926 25 
Lyon à la Méditerr.. 755 — 
Ouest 740 — 
PartsàCaenetCherb, 015 — 

Dijon à Besançon..
 c

. 520 

Midi 635 — 
Montereau à Troyes. 425 —» 
Dieppe et Fécamp.. . 340 — 
Paris à Sceaux 

BlesmeetS-D.àGray. 550 — 
Versailles (r. g.) 355 

Bordeaux à la Teste. 
Charleroy 

Central Suisse : 
Grand'Comb-a 

GYMNASE-DRAMATIQUE. — Ce soir, première représenta-
tion des Diamants de Madame, comédie en un acte, jouée par 
MM. Villars, Dupuis, Pristern ; M

MC

" Luther, Mélanie et Bo-
dm. Demain, jeudi, représentation extraordinaire au bénéfice 
de la Pétra Camara. Pas espagnols qui n'ont pas encore été 
exécutés à Paris et qui ne le seront que cette fois seulement. 

— VAUDEVILLE. — Avec cette semaine se termineront les 
brillantes et productives représentations des Filles de marbre 
Avis. 

—AMBIGU-COMIQUE .—Tous les jours, spectacle extraordinai-
re, un drame et une f erie, Elvire et le Ciel et f Enfer avec 
Laurent dans le rôle de Canari. Le spectacle finit à onze heures 
et demie par les Femmes volantes. 

— L 'Hippodrome donnera jeudi le deuxième début du VoL 
tigeur céleste, qui, vêtu en Mercure, se lance, soutenu par des 
fils de caoutchouc élastiques, parcourt en descendant 400 mè-
tres et remonte dans la nacelle. Le succès a été immense. 

Au premier jour, nous verrons l'Homme-mouche, M. Zeles-
ki, qui marche, la tête en bas, au plafond, à une hauteur 
prodigieuse, exercice que M. Arnault, en vertu d'un brevet 
d'invention, a seul le droit de faire exécuter. 

Enfin, l'Hippodrome prépare, pour lo mois prochain, la re-
prise du Camp du Drap d'Or, cette œuvre équestre dont les 
tableaux et les scènes grandioses vont reparaître avec un luxe 
et une richesse extraordinaires. 

— RANELAGH. — Demain jeudi, grande fête de nuit du 79» 
anniversaire de la fondation. Tombola, feu d'artifice, 
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rois soirées

 "par semaine, les 
^ les vendredis et les dimanches. Les concerts sont 
vaués et égayés par une harmonie militaire. Mercredi, 27 juil-
let, grande soirée. '

 J 

SPECTACLES DU 27 JUILLET. 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 

OPÉRA -COMIQUE. — Le Déserteur, Jeannette, l'Ombre. 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier Coquet, les Filles de marbre. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, les Deux Marguerites. 
GYMNASE. — Les Diamants de Madame, Maurice, Estelle. 
I ALAIS-ROYAL*. — La Chasse aux corbeaux, Sir John Esbrouff 
l ORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison, Harlequin" 
AMBIGU. — Le Ciel el l'Enfer, Elvire.

 4 

GAITÉ. — Jenny l'ouvrière, le Sonneur de Saint-Paul 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Cti.-Elysées). — Poirées équestres. 
COMTE. — Les Irais bossus, la Menteuse, Fantasmagorie. 
JOLIES .— Cadet Roussel, Volange, Fauchon, un Bal. 
DBLASSEMENS. — Les Moutons de Pànurge 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Croque-Poule, Lune de miel 
SALLE BARTHÉLÉMY . - Grand panorama de l'Amérique du 

Nord. Ions les soirs a huit heures 
llnîTT E - ~î U' S ma
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 samedis

' dimanches. 
ARÈNES, HPKBIXLK». - Les dimanches et lundis, fûtes éques-

1res et mimiques. ^ 

JARDIN.MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. 

dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. -

.tous les jeudis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Ions les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit a Rome. 

Les lundis, mercredis, vendredis et 

Fâtes dansantes et musicales 
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Ventes immobilières. 

mm DES (MES. 

MAISONS ET PAVILLONS 
Elude de M" l'ÉBOJINi;, avoué à Paris, rue de 

Bourbon-Villeneuve, 3a. 

Adjudication le mercredi 3 août 1853, au Paluis-

de-Justice, à Paris, 
1° De TKOIS PAVIHiOXS avec jardins, à 

Montmartre, rue du Ruisseau, 17. 

Produit brut : 480 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

2° D'une IIAINO\ avec pavillon et jardin, à 

Montmartre, rue du Poteau, 7. 

Produit brut : 1,100 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser audit M' PÈKOXHJE, avoué pour-

suivant, et à M e Guyon, notaire à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 25. (1112) 

CHAMBRES El ÉTUDES M NOTAIRES, 

6 PARTS D'INTÉRÊT 
Adjudication le 10 août 1853, à midi, en l'étude 

de 5ï e OUCÏiODS, notaire à Paris, 

De !SÏX l'IUTli D'IVÏKKl'î'r do la société 

des Nu-Propriétaires, dont le siège est à Paris, rue 

Louis-lc-Grand, 35. 
Mise à prix de chaque part : 5,000 fr. 

S'adresser audit %V »L CJJOUX , rue de Clioi-

seul, 16. (I 114) * 

MX. LES ACTIONNAIRES 
DES C HEMINS DE FER sont prévenus que l'assemblé 

générale aura lieu le 10 août prochain, s quatre 

heures, rue Bergère, 14. (10726) 

« SE MARIER r.H,i;,î; 
à l 'ïGLISE et chez le NOTAIRE , par M. bonis iNvei , 

avocat. 1 vol. in-12. Prix : 2 Irancs. 

Chez G. SANDRE , libr., rue Percée-Si-An Ire, 11. 
(10-28). 

BANQUE D'ÉCHANGE DE Mil-
CrSI IF c " MOXXAnOet MM. les ac-
SljïLLCjj tionnaires sont convoqués en assem-

blée générale le 30 juillet, à 4 h. du soir, au siège 

de la société, r. Mission-de-France, 2, à Marseille. 

(10682) 

S
AUNES C ITIS . MM. les actionnaires ou créanciers 

de cette société sont invités à se présenter dans 

les bureaux de la Caisse de crédit, 5, place de la 

Bourse, pour une communication importante. 
(10722) 

pour cause de départ, aux Iiati-

gnolles, charmante habitation de 

î'amille, maison construite eu 1846, jardin de 25 

ans. Pnx, 32,000 fr. S'adresser franco à MM. Es-

libal et Ris, fermiers d'annonces, 0, place de la 

Bourse, à Paris. (10725) 

par MM. les 

meuniers, ser-

ruriers et mécaniciens, pour la irempe de l'acier 

fondu. Celle recelte a élé vendue 400 et 500 fr. en 

différentes places, telles qu'en FRANCE , en PRUSSE, 

en HOLLANDE et en SUISSE , à LONDRES notamment 

3 ,001) fr., et maintenant elle sera vendue 15 fr. — 

On peut montrer tous les certificats et les contrats 

de marchés avec ces différentes puissances. La RE-

CETTE susdite ne sera vendue que pendant trois* 

jours à parCr d'aujourd'hui 27 juillet 1853, de 

dix heures du malin à six heures du soir, chez 

53. LKI 'ABUE, rue Sainl-IIoiioré, 132, hôtel du 

Soleil-d'Or, près la Halle-aux-Blés (Paris). 
(10729) 

DENTIFRICES LAROZES^S 
pyrelhreei gayac, conserve la blancheur èt la saute 

des dents, prév lent et guérit les névralgies déniait os, 

calme iiiiinédialeiiiciit/e«df>ufcu;-.« mirages ded'nls. 

Dépotdanschaqueville. Prix du flacon, I fr. 25; les 

six flacons pris n Paris, 6 fr. 50 ChczJ.-P. LAIUI/.E, 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(10676) 

Traitement 

il lOi.lBHIiii ujjkj f jjjillllllJiJ* par M'" 
LACHAPELLE, maîtresse sage femme, professeur 

d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-

tement des maladies utérines;; guérison prompte 

et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-

tions cancéreuses, ulcérations, perles, abaisse-

ment, déplacement, causes fréquentes et tou-

jours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-

pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-

putées incurables. Les moyens employés par M"" 

LACHAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 

résultat de 25 années d'études et d'observations 

pratiques dans le traitement spécial de ces affec-

tions. Consultations tons les jours, de trois à cinq 

heures, rue du Mont-ïhahor,27, près lesTuileries. 

(10598) 

min 
^lande.abcès 

} «'tent: engelure 

i»llllJg.Û.r..,,ontte,da,. 
Ilichai d, pli , 16. ,-. x

nra| 

(10717) 
me. 

ROR 
Laffeeleur, sirop végétal dépuratif du j-ane 

rue Iticher, 12, el chez les pharmacien» 

(10660) 

SA. mmffHîniiScJ 
Breveté s g. il. g. a Aiulena, 

Ces chocolats pectoraux, composés do sucre et de 
cacao 1" qualité et exempts de toutes substances farU 
neuscs et aromates, sont légers, fortifiants et employé» 
avec succès dans les convalescences. 

Dans tonte la France, 1 f. 50 SANTÉ FIN; 2 f. PECTOIUI, 

FIN; 1 f. bO suriin; 3 f. par cxcel!.; 4 f. nec plus ultra 

(10681) 

m 
M 

PREMIER 
TIRAGE 

m; CE mois? 
DE LA 

IDTIKII 

PICARDE 

I fra»c 

LE BILLET. | 
EXPOSITION i'UBMI|UIS tics lots boulevard des Itallcus, §, m?Jtsoii du Cosmos, [LE BILLET 

I lot de §5,000 fr., S lois de 10,000 IV., i lots «le 5,000 fr., 5 lots rie 1,000 fr., §8 loi* <le 500 fr., 30 lois de 200 fr., 100 lots de 100 fr. 

A mit mmm FIGURE LA STATUE. DE LA VIERGE ELV OR ET m mm m \f 
0MJ1VE VALEUR INTRINSEQUE DE 100,000 FRANCS, LOT PRINCIPAL DU 2 e TIRAGE. 

Les billets pris avant le 31 de ce mois, ceux même que le sort aura favorises au i'r TIHAGE, concourront au ± 1IIUGE, qui aura lieu le 30 SEPTEMBRE. MM. les Souscripteurs sont 
engagés à les conserver. 

Un traSn de pEiïisîr conduira à Amiens, a prix rèsasiHs, les» personnes qui voudront assister au Tirage du 31. 

Lo 1" Tirage de ta LOTERIE PICARDE donne lieu en ce moment à une spéculation dont on comprend tous les avantages. — Un grand nombre de personnes à Paris prennent des 

billets pour des sommes importâmes ; elles concourront ainsi au Tirage du 31 de ce mois; ces billets conservant toute leur valeur pour le 2< Tirage, et le placement pouvant en être fait 

par elles dans l'intervalle, elles acquièrent, des chances de gain sans dépense et sans frais. — Les personnes qui habitent les départements peuvent s'assurer les mômes avantages. 

BURfcA&J î»MiI*fi'H3AÏ< * M. a'ESTiïE, a^'-ut-généraS, tue du Faubourg- .Vlontuiartrt', t9. 
On souscrit par mandat sur la poslc ou papier sur Paris pour les demandes au-dessus de 100 fr. — M. SEVESTRE fait suivre en recouvrement. ■ 

Tous les souscripteurs recevront ( FRANCO ') les listes de Tirages. 

S3VEIEAVS OJE VJBiVTJB À M» Ht M S : 

M. SEVESTRE , Palais-Roval , passage du j des Italiens, 7. 
Perron. M. LEFORESTIER , orfèvre-bijou lier , rue Ram-

M. QUEVEAUV1LLERS, bijoutier, boulevard 1 buleau, 61. 

MM. SUSSE frères, place de la Bourse. 

M. SCHWARTZ, rue d'Enfer, 1. 

M. ROCCH, boulevard Poissonnière, 30. 

A Toulouse, M. DE LESPINASSE , rue Saint-

Rome, 44; 

M. VERNET, rue St-Panla'éon, 5. (10727) 

RCB 

d'Enghlen , 
m, DE FOT INNOVATEUR -FONDATEUR 27' 

An siée. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée el fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante venté que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier!— Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, «le confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de Mi de FOY comme étant, lui, 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que SIM . CHAIX-D' KST- A NGE, D EIANCLE , Ikni '.YKii, PAILLET, PAILLAIID 

DE V ILLENEUVE, DE VATIMESNIL, MARIE, DLVERGIER , LéonDuvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous, 

peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en A MÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, eu 

>utc sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe-

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. —Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,- et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion . — (Affranchir est de rigueur ,J 

da pui»llcallon légale des Actes de Société &mt obligatoire, pour i'aasiae 1853, dans la CiUEIDS DBS TRIUU.VtUX, IiB mtOIT et le JOUU\AIi OKMÉÏïAli D'AFFBCMBS. 

Teisies mobilières. 

VESTES PAR AUTORITÉBE JUSTICE. 

Rue delaT<Mr-d'Auvergne, n, à 
Paris. * 

Le 28 juillet. 
Consistant en glacer-, armoire, se-

crétaire, fauteuils,pendule 1 olc.i.ln>9) 

comple de la société ; toutefois au-
cun effet de commerce ne sera o-
bligàtoire pour la société, s'il n'est 
signé par tes deux associés. 

Pour extrait : 
E. DUGUET. (7278) 

Etude de M" PET1TJEAN, rue 
Montmartre, ici. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt juillet mu 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré au même lieu le viugl-eiuq du 
même mois, folio ns, reclo, case 4, 

par Deleslang qui a reçu les droits ; 
Fait triple entre la dame Eugé-

nie-Thérèse- Joséphine MAIRE, é-
pouse de M. Constant BEAUSANG, 
ladite dame marchande de modes 
séparée de biens d'avec ledit sieur 
son mari, aux terme» d'un juge-
ment du Tribunal civil de ia Seine 
en dule du deux janvier mil huit 
cent cinquante et un, enregistré, 
demeurant à Paris, rue du fau-
bourg-Poissonnière, 57, d'une pari 

Et 1° M. Constant HEAUSANti 
marchand de confections, demeu 
rant à Paris, rue du Faubourg 
Poissonnière, 57 ; 

2» Et M. Jules F LAMBERT, négo 
cknt, demeurant a Paris, boulevard 
Beaumarchais, 30, et rue d'Eng-
hien, 29, d'autre part; 

Il appert ce qui suit : 
11 a été formé cnlre les parties 

une société en nom collectif, sou 
la raison sociale Eugénie BEAU 
SANG et C«, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce el de confee 
lion pour dames. 

Le siège social a élé établi a Pa-
ris, rue Montmartre, ils, ou dai^ 
tout autre endroit où il plairait aux 

associés de le transporter. 
La durée de cette sociele a elé 

iixée à trois années, ayant coin 
menée à courir du premier juillel 
mil huit cent cinquante-lrois. 

M. Flainberl aura seul la signatu-
re sociale; mais il n'en pourra l'ai-
re usage que pour les bescins el af-
faires de la société, à peine de nul-
lité vis-à-vis des tiers-

11 pourra déléguer sous sa propre 
responsabilité cette signature à ses 
associés seulement, et avec telles 
restrictions qu'il jugera convena-

bles. 
11 ne pourra, en aucun cas, cire 

fait d'emprunt si ce n'est du cou 
senlement des associés. 

Pour extrait conforme : 
PlîTlTJEAN. (7279) 

Par convention du treize juillet 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registrée le vingt-un, 

MM. Perrih frères ont déclaré dis-
soute, h partir du douze duditmois, 
la sociélé l'ondée pour le commerce 
de sangsues, dont le siège était à 
Paris, rue Saint-Marlin, 192 ; et M. 
Iules Perrin a été nommé liquida-

teur. 
Jules PERRIN . Adrien PERRIN. 

(72H) 

Elude de M'COULON, avoué a 
Paris, rue Montmartre, 39. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double en date à Paris du dix 
huit juillet mil huit cent cinquante 
trois, enregistré par M. Ueleslair 
qui a perçu le droil, 

11 appert : 
Qu'une sociélé en nom eollectil 

pour l'cxploilalion d'une fabrique 
d'instruments de musique à vent cl 
eu bois, ainsi que des deux brevet 
de quinze ans obtenus par M. Trie-
beiT, ci-après nommé, a élé formée 

entre : 
M. Frédéric TRIEBERT, fabricant 

d'ioelrumenln de musique, demeu 
raid à Paris, rue Montmartre, 132, 

El M. Ange 0 - liaelnn - Philippe 
MAUZOLI, artiste musicien, demeu 
rant à llalignolles, rue Truffant, 20 

Lu raison sociale sera TRIEBERT 
et C". 

Le siège de la société est lixe 
Paris, rue Montmartre, «32. 

La société a commencé le pre 
nder juillet mil buil centeinquan 
le-lrmsel Unira le premier juillel 
mil huit cent soi\ante-qualre. 

Chacun des associés esl autorisé 
À gérer el administrer pour le 

çois-Conslant-MagloireYIOLLETTE, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Saint - Honoré, 363, agissant 
comme gérant de la sociélé des 
Créanciers réunis de la Caisse géné-
rale du Commerce et de l'Industrie, 
étab'ie à Paris sous la raison sociale 
F. VIOLLETTE et O», constituée sui-
vant acte reçu par ledit M" Aumonl-
Thiéville et son collègue, le onze 
juiu mil huit cent cinquante-lrois, 
a déclaré que, plus de trois mille ac-
tions de ladite sociélé, soil plus de 
un million cinq cent mille francs, 
ayant été placées, ladite société se 
trouvait définitivement consliluée, 
conformément à l'article 0 des sta-
tuts. 

Pour extrait : 
Signé: AntONT. (72G2) 

Suivant acte reçu par Me Guignol, 
notaire à Stiresnes, près Paris, sous-
signé, le quinze juillet mil huit cenl 
cinquante-lrois, enregistré, 

11 a élé formé une société par ac-
lions entre : 

1" M Auguste CASTETS, fabricant 
do savon, de colle forte et d'huile 
de pieds de bœufs, demeurant al'u-
teau\ (Seine), rue de Paris, 45, avant 
roule de Suresnes, 

M. Caslets comme seul associé 
responsable et gérant ; 

2» lit, comme simples commandi-
aires , loutes les personnes qui de-
iendraient propriétaires d'une ou 

plusieurs actions qui ont été créées 
Celle sociélé a pour objet :lafabri-

ation el la vente des corps gras, 
tels que savons mous et durs, hui 
les de pieds de boeufs et industriel 
les, colles fortes et gélatines, pom 
inade liéralopbile (invention privi-
légiée de M. Caslels 1 , et de tous au-
tres produits analogues, depuis l'a-
chat des matières premières jus-
qu'à la veille des produit plus ou 
moins avancés de la fabrication; 
l'acquisition de l'immeuble où la 
société a sou siège, la propriété, 
'exploitation et la jouissance des 
constructions qui y ont élé édifiées 
par M. Caslels, matériel d'exploita-
lion el objets mobiliers. 

La société a élé constituée pour 
vingt ans et six mois, à partir du 
quinze juillet mil huïteent cinquan-
te-lrois pour finir le quinze janvier 
mil huit cent soixante-quatorze. 

La raison sociale est : CASTETS 

etc. 
M. Caslels a seul la signature so 

eiale, dont il ne peut faire usage 
que pour les besoins de la sociélé, 
laquelle a son siège àPuteaux.rue 
de Paris, 45. 

Le londs social a été fixé à quatre 
cent mille francs; il a élé composé 

i° De toutes les valeurs immobi-
lières et mobilières apportées par 
U.CasIels dans ladite société, 

1 esquelles- valeurs consislenl en : 
la pari de M. Caslets dans l'immeu-
ble situé à Puleaux , siège de 
la fabrique, rue de Paris, 45, clos de 
murs de toutes paris et ayant une 
contenance superficielle de cin-
quante-neuf ares qualre-vinglscen-
liares, -ensemble luut le matériel 
garnissant l'usine, et diverses mar-
chandises, lanl brûles que fabri-
quées, à prendre parmi celles exis-
lanl alors en magasin; 

2» El d'une somme de cent soi-
xanle-dix mille francs apportée pâl-
ies souscripteurs de Irois cent qua-
rante actions émises par l'acte ex-
trait. 

Le fonds social pourra lire ulté-
rieurement porléàcinq cent mille 
francs par l'émission de deux cents 
nouvelles actions, pour pourvoir 
aux extensions de la sociélé. 

Enfin, ledit fonds social doit être 
représenté par huit eenls actions 
au porteur de cinq cenls francs-cha-
cune. 

Pour extrait : 
Signé: GuiGXOT. (7215) 

let mil huit cent cinquanle-trois, 
enregistré, 

11 a élé formé, cuire M. Antoine-
Marchand CHAMOC1N, fabricant de 
corsels, rue Saint-Denis, 227. à Pa-
ris, el y. PanlTHlL, renlier, àMont-
rouge, impasse du Moulin-Verl, 19, 

Une sociél.éennom collectif pour 
la fabrication de corsels el bourre-
lets d'enfanls. sous la raison A. 
ÇHAMOUIN et THIL,a partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-trois, pour finir le premier octo-
bre mil buil cent soixante-deux. Le 
siège est établi rue Saint -Denis, 227, 

Paris. 
Les associés ont la signai lire so-

ciale et administrent en commun. 
Pour exlrait : 

CHAMOljlN. (72G5) 

Etude de M« TOURNADRE, avocat-
agréé, rue Louvois, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze juillel 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré le lendemain, folio 149, ver-
so, case 9, par Delestang, qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes. 

Enlre M. Jean WOLF, fabricant 
de bijoux, demeurant à Paris, rue 
du Mail, 24 ; 

Et M. Léopold WOLF, fabricant de 
bijoux, demeurant aussi à Paris, rue 
du Mail, 21 ; 

Il uppcrl : 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

élé formée cnlre les susnommés 
pour la fabrication et la vente de 
bijouterie line en or, sous la raison 
sociale WOLF frères. 

Le siège de la sociélé est situé à 
Paris, rue du Mail, 21. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés. 

La durée de la société est de neul 
années, qui ont commencé à courir 
le quinze juillet mil huit cent cin-
quante-lrois, pour finir le quinze 
juillet mil huit cent soixanle-deux 

Pour extrait : 
H. TOliRNADRE. (7 !63) 

Suivant acle reçu par M" Aiimonl 
Thiéville et son collègue, notaires à 
Paris, le treize juillet mil huit cent 
cinquanle-trois, enregistré, M. Fran-

Cabinet de M, A. DURANT-ItADI-
GUET, avocat, 7, rue Saint-Fia-
cre. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris le seize juillet mil 
huit cent cinquante-trots, en huit 
originaux, enregistré, 

M. Jules-Charles PELL1ER, pro-
fesseur d'équitalion, demeurant ' 
Paris, rue d'Engi ion, 42, 

Et sepl autres personnes dénom-
mées audit acte, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce, dont le siège sera à 
Paris, rue d'Enghien, 42, el qui au 
ra pour objet l'cxploilalion du nia 
nége connu sous le nom du manég 
Pellier cl les opérations qui se ral-
lachr ni à celle industrie. 

Celle sociélé a commencé le pre 
mier juin mil huit cent cinquante 
trois et finira le premier juin mil 
huit cent soixante-trois. 

Elle sera en nom collectif pour 
M. Pidlier, qui en sera seul gérant 
responsable, et en commandite i 
l'égard de tous les autres inté-
ressés. 

La raison et la signature sociale 
seront J. -Cli. PELLIER etc. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra à M. Pellier ; il aur 
seul la signature .sociale, mais il 
n'en fera usage que pour la corres 
pondance et les acquits à donner 
sans pouvoir souscrire aucun en 
gagemenl, t rai te, billet ou lettre de 
change, à peine de nullité radicale 
dudil engagement, même à l'égard 
des liera. 

La commandita sera de soixante 
et dix mille francs, dont Ironie-
quatre mille ont été déjà fournis 
la société en espèces, el dont le sur 
plus lui sera fourni en espèces 
diverses époques. 

Pour extrait : 
PELLIER. (7257) 

Suivant acte sous seings privés 
l'ait double à Paris le dix-huit juit 

Elude de M" J. BORDEAUX, avoeal-
agréé à Paris, rue Thévenot, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
ait double à Paris le quinze juillel 

mil huit cent cinquanle-trois, en-
egistré, 
Enlre: 

i° M. Warren THOMPSON, demeu-
int à Paris, rue de Choiseul, 22, 

d'une part ; 

2» Et M. Louis-Laurent B1SHOP, 
demeurant à Paris, rue de Cheiseul 
22, d'autre part ; 

Il appert : 

Que la sociélé commerciale en 
nom collectif formée cnlre les par-
lies , sous la raison sociale W. 
THOMPSON, suivant acte sous si-
nal lires privées, fait double à Pa-
is le trente mars mil buil cenl 
inquante-deux, enregistré et pu-

blié, pour l'exploitation d'un éta-
blissement de daguerréotype, situé 
rue de Choiseul, 22, hôlel Boufflers 
et pour la venle et la commission 
en France el à l'étranger, de loul 
ce qui concerne le daguerréotype el 
la photographie, avec une durée de 
douze années, qui ont commencé le 
premier avrii mil huit cent cin-
quante-deux pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent soi-
xanle-quatre, est et demeure dé-
finitivement dissoute d'un commun 
accord entre les susnommés , 
complcr de ce jour; 

El que M. Warren Thompson esl 
nommé seul liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour me-
ner afin ladite liquidation. 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. (7207) 

juin mil huit cent cinquante-trois; 
Que, dans les termes de l'arlicle 

25 des slatuts, la liquidation de la 
société serait faite par M. Alphonse 
fallu, ancien gérant, et que MM. 
Paul Bontoux et Ragon, désignés 
par la commission de surveillance, 
constitueraient avec lui la commis-1 

s on de liquidation; 
Que, conformément à l'article 25 

celle commission aurail seule le 
pouvoir de suivre toules les opéra-
tions nécessaires pour arriver à la 
réalisation de l'actif social ; qu'elle 
ferait tous les recouvrements, don-
nerait loutes quittances, consenti-
rait tous acquiescements, loutes re-
mises, main-levées d'inscriptions 
t d'opposilions, tous désislemenls 

de droits d'aclions résolutoires, hy-
pothèques, privilèges, même sans 
paiement; qu'elle pourrait transi-
ter et compromettre ; que tous les 
ictes émanés de la commission de 
liquidation devraient être signés 
par le liquidât mr et l'un des mem-
bres de la commission. 

Pour extrait : 
ROQUEIIERT. (7273) 

Celle de M. Larchevêque est de 
pareille sommo de trois mille qua-
Irecenl cinquante francs. 

La raison sociale existera sous le 
nom de LARCHEVEQUE et CA.tA-
RET. 

L'adminislralion et la signature 
sociales appartiendront conjointe-
ment aux deux associés. (7259) 

Par acle devant M c Roqueberl,qui 
eu a la minute, el son collègue, no-
taires à Paris, des quinze et dix-
huil juillel mil huit cenl cinquante-
Irois, M. Alphonse PALLU, chevalier 
de la Li'gion-d'Honneur, demeurait! 
à Paris, rue de Rivoli, 0, ancien gé-
rant de la sociélé en cammandiie 
par action pour l'cxploilalion des 
mines de plomb argentifère de 
Ponlgibaud, formée à Paris sous la 
raison A. Pallu et C, suivant aeU 
levant M» Boquebcrt et son collè-

gue, du dix-sep! avril mil huit cenl 
Irenlc-huil, 

El M. César-Ernest HAGON, ren-
lier, demeurant à Paris, rue d'Alger. 
«, agissant connue l'un des deux 
membres délégués par la commis-
sion de surveillance de. la sociélé, 
dans sa séance du vingl-lrois juin 
mil huit cent cinquanle-trois, en 
vertu de l'article asdessfatuis, pour 
composer, avec M. Paul BONTOUX 
autre membre désigné par la coin 
mission de surveillance, el M. Pallu 

la commission de liquidation de li 
sociélé en commamlile, 

Ont déclaré que, par suile de la 
formation de la sociélé anonyme 
des mines de plomb argentifère c 
des fonderies de Ponlgibaud, cons 
lituée par acle devant M« Roquebcrl 
et son collègue, du dix-neuf mar 
mil huit cent cinquanle-trois ( 
autônsée par décret impérial d 
huit avril suivant, la sociélé en 
commandile des mines de Ponlgi 
ha. i«l , sous la raison A PALLU etc 
était dissoute depuis lu premier 

Cabinet de M" DECAIX, avocat, 26 

rue Monsieur-le-Prince. 
Suivant acle sous signalures pri-

vées, en date à Paris du quatorze 
juillet courant, enregistré le dix-
huit dudil mois, folio 133, verso, 
case 7, par Delestang, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

M. Joseph TOURNAY, entrepre-
neur de plomberie el couverture, 
demeurant à Paris, rue Aumaire, 43, 

Et M. Victor-François-Aubin MA-
RIE, aussi entrepreneur de plom-
berie et -couverture, demeurant 
Paris, rue Villedo, 11, 

Ont formé une sociélé en nom 
collectif pour l'exploilation de ta 
maison de commerce de plombier-
mécanicien, sise à Paris, rue de 
Buffaull, 22, où le siège social est 
fixé, sous la raison sociale J. TOUR-
NAY el V. MARIE ; la signature so-
ciale est J. TOURNAY et V. MARIE, 
et appartient à chacun des associés 
pour la signature de tous devis ou 
marchés, mais les billets, lellres de 
change ou endos devront être si 
gnés par chacun d'eux séparément 
delà signature sociale. 

La mise sociale est de trente-cinq 
mille francs, qui ont élé fournis par 
moilié entre les associés jusqu'à 
concurrence de trente-un mille 
sept cenl huit francs quarante-cinq 
cenlimes, et, pour le surplus, il de-

vra êlre versé aussi par moilié sui-
vant les besoins de 'a sociélé. 

Sa durée est de six années, qui 
ont commencé à courir du vingt-six 
mars mil buil cenl einquanle-liois 
et finiront le vingl-sis mars mil 
huit cenl cinquante-neuf. 

Pour extrait : 

MARIE. (7258) 

D'un acte passé devant M» Fré-
myn, qui en a gardé minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le seize 
juillet mil huitcenlcinquante-lrois, 
enregistré, 

Ledit acte contenant conslilution 
de société ; 

Enlre M. Charles-Abel LAURENT, 
gent de change près la Bourse de 
a'ris, demeurant à Paris, rue de 

Tivoli, 13, 

Et les personnes dénommées an-
dit acte, 

11 appert: 
Qu'il a été formé une sociélé ayant 

pour but l'exploilation sociale de 
'office d'agent de change prCs la 

Bourse de Paris dont M. Charles-
Abel Laurent est Iftnfaire. 

M. Charles-Abel Laurent, comme 
titulaire, est seul gérant responsa-
ble , les autres associés seront sim-
ples commanditaires. 

La sociélé a élé formée pour cinq 
années consécutives, qui ont com-
mencé le sepl. juillel mil huit cenl 
cinquanle-trois pour finir le sept 
iuillet mil huit cent cinquante-
huit. 

Le fonds social a élé fixé à douze 
cent mille francs, fournis par M. 

Charles-Abel Laurent pour trois 
cent mille francs, et par les com-
manditaires pour les neuf cenl mille 
francs restant dans des proportions 
différentes. 

Pour exlrait : 
Signé: FRF.MVN. (7272) 

D'un contrat reçu par M» Gcnel 
notaire à Noisy-lc-Sec, canlon de 
Pantin (Seine), soussigné, en pré-
sence de témoins, le quatorze juillet 
mil huit cent cinquante-lrois, en-
registré, ■ 

11 appert que : 
M. Jean-Alfred CABARET, chau-

dronnier, demeurant à Charonne 
rue de Paris, es, 

El M. Antoine LARCHEVEQUE 
chaudronnier, demeurant à Cha 
ronne, rue de Paris, 68, 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif, ayant pour objel 
l'cxploilalion en commun de réta-
blissement de chaudronnier, plom 
bier el zingueur, sis à Charonne 
rue de Paris, 66. 

Le siège de la sociélé cl le domi 
cile social on! élé fixés à Charonue 
rue de Paris, 60. 

La durée de la sociélé esl de sepl 
années consécutives, à partir du 
douze juillel mil huit cent cinquan 
te-trois pour Unir à pareil jour de 
l'année mil huit cent soixante. 

La mise de M. Cabaret dans la so 
ciété est de Irois mille quatre cent 
cinquante francs. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 25 JUILLET 1S53, qui 

déchirent lu faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame BOUDIN (Yictob'e-Cé-
sarine François, épouse conlrac-
tuellement séparée quant aux biens 
et autorisée de M. Charles-Antoine) 
ladile dame tenant maison meu-
blée, avenue des Champs-Elysées, 
47; nomme M. Frédéric Lévy ju 
commissaire, el M. Sergent, rue 
ltossini, 10, syndic provisoire (N* 
11032 du gr.). 

Du sieur BOUDIN (ÇhBTica-An 
toine), agent d'affaires, avenue des 
Champs-Elysées, 47; nomme M 

Frédéric Lévy juge-commissaire, el 
M. Huel.rue Cadet, », syndic pro-
visoire (N« 11033 du gr.). 

Un sieur LIÀRD (Alphonse), pein 
Ire en bâtiments, rue du Faub .-St-
D«hls, si; nomme M. Thouret juge-
commtssaire, «1 M. DecagAy, rue de 
Greffulhe, P, syndic provisoire (Y 
11031 du gr.). 

Du sieur JRNVRIN (Nicolas-Hip 
polyle), madré menuisier, passagi 
Charlcniiigne, 16, rue St-Antoine 
t02 ; nomme M. Trélou juge-coin 
missaire, et M. Héron, rue Paradis 
Poissonnière, 55, syndic paovisoir 
(N" 1135 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKBANCUM 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Parle, suite des as 

semblées des faillites, MSI. les créan-
ciers .-

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DA1RE fMalhieu-Augus-
tin), limonadier, rue de Sèvres, s, le 
1 er aoùl à 3 heures (N- 10917 du gr.); 

Du sieur GftUMEL ( Nicolas-
Alexis), md de vins, ayant demeuré 
rue Montmartre, 10, el demeurant 
actuellement rue Mandai-, 13, le f 
août à 3 heures (N" 10923 du gr.); 

Du sieur PREVOST-DEPENSIER 
(Jean-Baptiste), bonnetier et con-
fectionneur, à Montmartre, chaus-' 
sée Clignancourt, 20, le 1" août à 3 
heures (N° 10912 du gr.); 

Du sieur CHAMMARTIN (Jean-
Baptiste-Ernesl), coininiss. en mar-
chandises, rue du Temple, 71, le 1" 
août à 3 heures (N° ioa68 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juye-comminaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rificalion et aUirmalion de leurs 
créances remettent préalableménl 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BA11.LY, eut. de bâti-
ments, rue de Bellefond, 30, fe 30 
juillet à 10 heures (N° 5ioi du gr.) 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur Velal de lu faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclara 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , tire immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l utilité au maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE 

Du sieur NOTRE (Auguste), maré-
nhal el charron, à Vanves, rue St 
Martin, 6,1e 1" août à 3 heures (N° 
10894 du gr.); 

Pour reprendre lu délibération ou-
verte sur la concordat proposé par le 
failli, l admettre, s'il y a lieu, ou pus 

ser à la formation de l'union, et, dan 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement de 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lui de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs litres de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, 3IM 
les créanciers : 

Du sieur ROBINET (Jean -Paul-

Félix), négociant-commissionnaire, 
nie \ endÛfne, 7, enlre les mains de 
M. Pascal, place de la Bourse, 
«yndio de la fullllte (N» 11006 du 
urOi 

Du sieur DE\ ILLIER (André-Pier 
re- Joseph), cul. de blanchissage, 1 

Boulogne (Seine), avenue de la Rel 
ne, 51, entre les mains de M. Pascal 
Place de la Bourse, 4, svndic de la 

pede-St-Denis, rue de la Gare, n 3 
en relard de l'aire vérifier et d'af-
firmer leurs e-éanecs, sont in-
vites a se rendre le 30 juillet à 10 h 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, 
procéder a la vérification et à l'af-
llrmalion de leurs dites er&taeis 

N" 10G5G du gr.). 

REPARTITION. 

MM les créanciers vérifiés et affir-
mes du sieur I.UGAND (Jean-Louis), 

serrurier-mécanicien, rué Sl-Maur, 
67, peuvent se présenter chez .M. 
Baudouin, syndic, rue d'Argenteuil, 
30, pour loucher un dividende de 
16 Ir. GS cent. p. 100, unique répar-
ation N» 10521 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur LEGBAN't) (Joseph), 

md de bois, quai Jemmapes, 34 ,pe«-
venl se présenter chez M. Sergent, 
syndic, rue ltossini, 10, pour loucher 
un dividende de 7 p. 100, première 
reparution (N» 9972 du gr. . 

ASSEMBLEES DU 27 JUILLET 1853. 

ONZE HEURES : Fabre, iièg.-com-
miss., clôt. - Lundév, anc. direc-
teur du Théàlre-llalièn, id. 

UNE HEURE : Perrot, anc. limona-
dier, synd. — Verger, md de pa-
piers peints, id. — Garnicr, ent. 
de maçonnerie, clflt. — OTtcillv, 
anc. nég.-éditeur, id. — Godcfru}" 

el C, chemisiers, eone. 

Ko|iurnlloii». 

Demande en séparation de biens 
entre Anne-Aimée-ZénaTdeGUTw 
et Joseph LEBOUB, à Montreuil-
sous-Bois, canton de Vincean* 
(Seine), rue Charles- Botels.—LW-
rens-Babier, avoué. 

Demande en séparation de bien» 
enlre Marie-Ernesline HENRY «' 

Pierre-Prudent LEFORT, à PS* 
rue Mauconseil, 12. — BasetHi 
avoué. 

Jugement de séparation de bien' 
enlre Eugénie BASSELARD et PW-
lippe-Joseph MONlElt, à Pal'1 »' 
rue des Grès, 20. — Nauucau* 

avoué. 

Jugement de séparation de BW* 
enlre Françoise-Louise ISAMlfij!" 
el Pierre-drégoire-SlanislasCOl»' 

T'OIS, à Paris, rue des Peliles-E* 

ries, 21. - Adrien Tixier, avoue. 

»<"■»•»'»* et I «llllIIIM^^i«ll,,, " 

Du 24 juillet 1853. - Mlle PergK 
ans, rue des Martyrs, 47. —M. % 
rhé, 43 ans, rue de la Sourdu'"' 

- Mme veuve Dauditot, 70 ans, » 

du Fg-Mont martre, 43.— Mu' e " 
ehin, 31 ans, rue llautevillc, '>'■ „. 

Mme Belin, 66 ans, rue (les ̂  ̂  
dières, 5. — Mme Simon, 45

 AN8,
,

NS 

ck»s Marais, 83. — M. Jobiu. \'%, 
rue Ménllinonlanl, 159. — mm j, 
briet, 50 ans, place delà Ville, y 
M. ( bambillaut, 43 ans, rue d« "3 
l'oune, i6i. — Mlle Lolong, » ■ 
rue de la Planchelle, 5. —

 M
-

pnrd ,T0 ans, rue Jacquart, l£ 

' aii *i 

nef 

Biiict, 4 ans,' rue'du'Maréhé-Be*! 

Enregistré à Paris, le Juillet 1853, F» 

Ko^u deux fraucs vingt ceiuimei. décime compris. 

IMi'HWERlE 0E A. GUYOT, HUE MUVË-DES-MATHURLNS, 18. 

»illite(N- 10969 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 19? 

de la lui du 28 mal 1831, être procède 
<l la vérification des créances, qui 

commencera immidiutement livrés 
t expiration de ce délai. 

AFFIRM ATIONS AI 'IIF.S I N ION. 

Messieurs les créanciers compo-
satil I , ,„!,,,, ,1,. |

a
 faillite du sieur 

LABBE tClaude-Appolinalre),
 ma

r-
chand de vins-traiteur, a La cha-

veau, 5. - M. Carpenfier, JL 

rue de llarlav-au-Marais, 5 _)(, 

Claudel, 38 ans, r. de la Cite, "-yue 

Saint- Aluriiii. aux Mission* 
Tin Un, rue du Four, 54. 

_- M 

bel, rueOudinot, i». - -M - ''"'vii* 
L5

' J.M-12 ans, quai de l'Horloge, 
Varcngue, rue Princesse 

Jaunie!, 35 ans, r. Sl-JuhfU'*
 fl)

e 
\ re, le - M. Anlouio, 

St-Jacqucs, 288. 

n ans, 

'* BAUDOUIN-

Pour légalisation de la aiguature A. CctOT, 

Le Maire du 1" «rroudunement, 


